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I. Introduction et tour de table 
Le Comité de Liaison des équipements ATEX, le CLATEX dénombre actuellement 90 
membres représentant l’ensemble des parties prenantes dans l’application des Directives 
94/9/CE et 1999/92/CE, telles que des représentants de l’administration, des fabricants, des 
utilisateurs, des formateurs, des installateurs, de la normalisation, des organismes de 
contrôle et des organismes notifiés. 

Le Comité de Liaison des équipements ATEX est présidé par Thierry Houeix, Délégué 
Certification et Référent Technique à l’INERIS. 

La liste des membres présents est donnée en Annexe A. 

Les copies des présentations faites en séance sont en Annexe E 

Le site internet du CLATEX sur lequel se trouve entre autre l’ensemble des comptes-rendus 
est à l’adresse donnée ci-après : 

 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-Comite-de-liaison-des.html 
 
 
 

mailto:Thierry.Houeix@ineris.fr
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-Comite-de-liaison-des.html
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II. Informations du groupe de travail ATEX de la commission européenne : Comité 
permanent et groupe de travail ATEX 

A. Comité permanent 

La dernière réunion a eu lieu le 17 février 2015. 

Aucun document n’était à valider par le comité permanent.  

B. Réunion du Groupe de Travail ATEX 

1. Réunion ADCO 

La réunion ADCO (Administrative Cooperation) s’est déroulée le 16 février 2015. 

2. Nouvelle directive ATEX 2014/34/UE et préparation du nouveau 
guide ATEX 

 
Comme neuf autres directives européennes, la directive ATEX a fait l’objet d’un alignement 
suite à la décision No 768/2008/CE1. Le texte de la directive ATEX a été approuvé par le 
Parlement européen le 5 février 2014. La nouvelle directive ATEX a été publiée le 29 mars 
2014, sous la référence : Directive ATEX 2014/34/UE. 

Cette nouvelle directive sera applicable à partir du 20 avril 2016. À cette date la directive 
94/9/CE sera abrogée. 

Parmi les nouvelles dispositions, il important de noter celle qui concerne la mise à disposition 
sur le marché de produits conformes. Cette mise à disposition incombe à l’ensemble  des 
opérateurs économiques : 

1. Le fabricant, en raison de la connaissance détaillée qu’il a de la conception et du 
processus de production, est le mieux placé pour accomplir intégralement la 
procédure d’évaluation de la conformité. 

2. L’importateur devra veiller que les produits originaires de pays tiers qui entrent sur le 
marché de l’Union soient conformes aux exigences de la présente directive 

3. Le distributeur mettant un produit à disposition sur le marché après qu’il a été mis sur 
le marché par le fabricant ou par l’importateur et doit agir avec la diligence requise 
pour garantir que la façon dont il manipule le produit ne porte pas préjudice à la 
conformité de celui-ci. 

4. Lors de la mise d’un produit sur le marché, chaque importateur devrait indiquer sur 
celui-ci son nom (ou sa marque commerciale) et l’adresse à laquelle il peut être 
contacté.  

5. Tout opérateur économique qui met un produit sur le marché sous son nom ou sa 
marque propre ou qui modifie un produit de telle manière que sa conformité aux 
exigences de la présente directive risque d’en être affectée devrait être considéré 
comme étant le fabricant et, donc, assumer les obligations incombant à celui-ci. 

Nous remarquons que le distributeur a dorénavant sa part de responsabilité quant à la 
fourniture d’un produit conforme. 

Les modifications de la nouvelle directive 2014/34/UE ne concernent pas en l’occurrence les 
points suivants :  

 Aucun changement des EESS. 

                                                
1 Décision n° 768/2008/CE : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:FR:PDF 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:FR:PDF
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 Aucun changement des procédures d’évaluation. Il n’y aura pas de certification de 
prévue des appareils de catégorie 3 par un Organisme Notifié. 

 
Par contre, les principales modifications concernent : 

 la directive ATEX change de référence et devient la directive 2014/34/UE, 

 les composants sont dorénavant inclus de façon explicite, 

 tous les acteurs économiques (fabricants, représentants autorisés, mandataires mais 
aussi les distributeurs et les revendeurs, …) sont dorénavant responsabilisés et se 
retrouvent avec des obligations,  

 la directive fait référence à l’existence de la liste des normes harmonisées qui 
donnent présomption de conformité, 

 la marque de conformité  est dorénavant clairement explicitée comme étant une 
marque de conformité à la directive ATEX 

 la directive définie la manière de notifier les organismes, 

 elle définit également la manière de mettre en œuvre les relations entre les États 
membres, 

 de plus la directive 2014/34/UE prévoit la création d’un comité ATEX (référence au 
Règlement (UE) No 182/2011, avec de nouvelles règles de procédures et des tâches 
spécifiques relatives à l’implémentation d’actes et de décision concernant :  

o objections formelles relatives aux normes harmonisées, 
o clauses de sauvegardes de produits étant mis sur le marché, 
o compétences des organismes notifiés. 

 Ainsi que la création d’un groupe de travail ATEX : comité technique établi en sous-
groupe du comité ATEX. 

 

Pendant l’intervalle qui amène jusqu’au 20 avril 2016, le fabricant devra mettre à jour sa 
documentation, le détail reste à préciser.  

Dans tous les cas, à la fin de la période transitoire, le fabricant mettra son produit sur le 
marché accompagné de sa notice d’instruction ainsi que d’une déclaration UE de conformité. 

Ce texte définira aussi plus précisément l’usage de la marque de conformité . Et cela de 
façon, à ce qu’il ne soit pas possible d’apposer cette marque de conformité sur un appareil 
qui n’entre pas dans le champ d’application de la directive ATEX. Cette marque de 
conformité sera clairement identifiée comme une marque de conformité à la future directive 
ATEX. 

L’attestation d’examen CE de type émise en application de la directive 94/9/CE pourra être 
utilisée par le fabricant pour déclarer la conformité de son produit à la nouvelle directive. 

Donc, tant que le produit n’est pas modifié ou que les normes utilisées n’ont pas évolué au 
point d’introduire des modifications majeures (modifiant ainsi l’état de l’art), l’attestation 
d’examen CE de type émise conformément à la directive 94/9/CE permettra de prouver la 
conformité à la nouvelle directive 2014/34/UE. 

Par contre, en cas de modification du produit ou de l’état de l’art, une nouvelle attestation 
d’examen UE de type en application de la directive 2014/34/UE devra être émise. 

Attention à ne pas confondre le marquage  qui signifie « Conformité Européenne » et le 
le sigle CE (qui signifie Communauté Européenne) que l’on retrouve dans les déclarations 
CE de conformité et les attestations d’examen CE de type. Ce dernier sigle est remplacé par 
le sigle UE qui signifie « Union Européenne » comme dans la directive 2014/34/UE, 
l’attestation d’examen UE de type, la déclaration UE de conformité 

On ne devrait alors pas voir de déclaration  de conformité ou des produits marqués UE 

mais déclaration UE de conformité et des produits marqués . 
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De nouvelles définitions ont également été introduites (extrait) : 

 Opérateurs économiques : le fabricant, le mandataire, l’importateur et le distributeur 

 Fabricant : toute personne physique ou morale qui fabrique un produit ou fait 
concevoir ou fabriquer un produit, et qui commercialise celui-ci sous son nom ou sa 
marque; 

 Distributeur : toute personne physique ou morale faisant partie de la chaîne 
d’approvisionnement, autre que le fabricant ou l’importateur, qui met un produit à 
disposition sur le marché; 

Nous pouvons également noter, ce qui ne change pas dans la Directive 2014/34/UE : 

 Les différentes catégories d’appareils :  

o M1, M2,  

o 1G, 2G, 3G,  

o 1D, 2D, 3D 

 Les exigences essentielles de sécurité et de santé (sauf quelques changements 
mineurs éditoriaux), 

 Les procédures d’évaluation relatives à chacune des catégories d’appareils et 
systèmes de protection, 

 La marque de conformité  qui doit être apposée sur les appareils et systèmes de 
protection mais pas sur les composants. 

Pendant la période transitoire, les principales actions à entreprendre par les États Membres 
sont :  

 transposer en droit national la directive 2014/34/UE avant le 20 avril 2016 et 
communiquer ce texte à la commission, 

 re-notifier les organismes actuellement notifiés ATEX en respectant les nouvelles 
règles d’accréditation :  

o s’assurer de la participation des organismes notifiés aux travaux de 
coordination européenne (ExNBG), 

o s’assurer que les activités réalisées par les organismes notifiés sont 
effectuées en prenant en compte l’indépendance, l’objectivité, l’impartialité et 
la confidentialité, 

o s’assurer de la compétence technique et que les ressources humaines sont 
en quantité suffisante. 

Les lignes directrices de la nouvelle directive ATEX 2014/34/UE sont en cours de rédaction : 

 elles reprendront la forme du guide machine, c’est-à-dire reprise du texte de la 
directive et l’interprétation qui en est faite à la suite chacun des articles le 
nécessitant, 

 elles devraient être disponibles pour le 20 avril 2016. 

Le 30 septembre la commission organisera un workshop sur la mise en œuvre de la 
directive. 

 Il est demandé à chacun des membres présents d’indiquer leur souhait de participer au 
workshop organisé par la commission. À la réception des souhaits, le ministère formera la 
délégation française qui participera à ce workshop.  
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3. Directive 94/9/CE : Questions d’interprétation 

 
a) Proposition de mise à jour de la Borderline List ATEX_WG/15/1/032 

 
Comme suite à la réunion ADCo qui s’est tenue les 16 février 2015, une révision de la 
Borderline List ATEX a été présentée et discutée. 

b) Protection des moteurs de catégorie 3 ATEX_WG/15/1/043 
La question a été soulevée par le Danemark concernant la nécessité d’utiliser des dispositifs 
de sécurité conformément à la directive ATEX pour protéger des matériels de catégorie 3. 

Ce sujet n’est pas nouveau. L’Allemagne a proposé de rajouter une indication dans la feuille 
de clarification proposée par le Danemark. Cette indication concerne une précision de 
marquage du moteur conformément à la série de norme industrielle EN 60034. L’ensemble 
de l’assemblée est favorable à cette introduction. 

 Le CLATEX ne voit pas d’inconvénient à l’ajout de cette phrase. 

c) Télécommunication en atmosphère explosive HotSpot Wifi ATEX_WG/14/2/05 
rev.14  

Dans le cas où un HotSpot Wifi doit être installé en atmosphère explosive, celui-ci doit, 
comme tout matériel électrique installé en atmosphère explosive, être conforme à la directive 
ATEX 94/9/CE. 

Cependant, il a été demandé par la France de retirer le paragraphe relatif à l’exemple qui 
n’apporte rien dans la clarification. 

 Le CLATEX prend note de cette proposition de clarification et confirme la position 
française. Faire référence dans une feuille de clarification à un exemple spécifique de produit 
est déloyal. 

III. Transposition de la directive 2014/34/UE 
Le texte de transposition de la directive 2014/34/UE en droit français est actuellement en 
projet, il devrait être publié courant 2015. 

Le projet a été présenté en séance par le ministère chargé de la sécurité industrielle. Ce 
décret devrait transposer au moins 4 directives européennes. 

Le projet de transposition de la directive 2014/34/UE a été publié sur le site des installations 
classées pour consultation :  

 La directive sera transposée dans le chapitre VII du titre V du livre V du code de 
l’environnement relatif aux produits et équipements à risques 

 Le décret concernera à la fois (Art. R. 557-1):  

1. Les produits explosifs ; 

2. Les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosives ; 

3. Les appareils à pression ; 

4. Les appareils et matériels concourant à l'utilisation des gaz combustibles.  

 Le projet est accessible sur : http://www.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr/consultation.html 

                                                
2 Voir annexe B.a 
3 Voir annexe B.b 
4 Voir annexe B.c 

http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/consultation.html
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/consultation.html
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 Il est demandé à chacun des membres du CLATEX de faire part de ces éventuels 
commentaires sur le projet de transposition avant le 30 mars 2015.  

IV. Évolution des normes de conception de matériel Ex  
 
La dernière liste des normes harmonisées a été publiée au JOUE le 12 décembre 2014. 

A. Normes qui sont harmonisées pour la premières fois 

Normes harmonisées Normes remplacées 
Date de 
cessation de 
conformité 

EN 1127-2:2014 
Atmosphères explosives — Prévention de l'explosion 
et protection contre l'explosion — Partie 2: Notions 
fondamentales et méthodologie dans l'exploitation des mines 

EN 1127-2:2002 
+A1:2008 
 

31.12.2014 
 

EN 16447:2014 
Vanne à clapet d'isolation d'explosion 
 

  

EN 60079-31:2014 
Atmosphères explosives — Partie 31: Protection contre 
l’inflammation de poussières par enveloppe «t» relative au 
matériel 

EN 60079-31:2009 
 

1.1.2017 
 

B. Normes dont la date de cessation de conformité arrive à échéance dans 
les six prochains mois 

Normes harmonisées Normes remplacées  
Date de 
cessation de 
conformité 

EN 50177:2009/A1:2012 
Matériels stationnaires de projection électrostatique 
de poudres de revêtement inflammables — 
Exigences de sécurité 

EN 50177:2009 
 

23.7.2015 
 

EN 60079-0:2012/A11:2013 
Atmosphères explosives — Partie 0: Matériel — 
Exigences générales 
IEC 60079-0:2011/IS1:2013 
 

EN 60079-0:2009 
 

2.4.2015 
 

C. Normes dont la date de cessation de conformité arrive à échéance dans 
les six prochains mois 

Normes harmonisées Normes remplacées 
Date de 
cessation de 
conformité 

EN 1127-2:2014 
Atmosphères explosives — Prévention de l'explosion 
et protection contre l'explosion — Partie 2: Notions 
fondamentales et méthodologie dans l'exploitation des 
mines 

EN 1127-
2:2002+A1:2008 

31.12.2014 

 

V. Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE 
Aucun retour d’information de la commission quant aux questions mise en œuvre de la 
directive ATEX 1999/92/CE. 
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 Le CLATEX déplore cet état de fait et souhaiterait qu’il y ait un dialogue européen sur la 
mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE. Il convient pour cela qu’il faudrait 
davantage de participation de la part du collège « utilisateur ». 

VI. Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion est fixée au : 
 

Mercredi 5, 6 ou octobre 2015 à 9h30,  
à La Défense 

 
Dès que la salle sera retenue, une invitation à tous les membres sera faite. 
 

VII. Liste des annexes 
 

A. Listes des membres présents 
B. Copie des documents du WG ATEX de la commission européenne 

a. Proposition de mise à jour de la Borderline List ATEX_WG/15/1/03 
b. Protection des moteurs de catégorie 3 ATEX_WG/15/1/04 
c. Télécommunication en atmosphère explosive HotSpot Wifi ATEX_WG/14/2/05 

rev.1 
C. Projet de décret de transposition de la directive 2014/34/UE 
D. Liste des normes harmonisées du 12 décembre 2014 
E. Copie des présentations faites en séance 
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ANNEX II: BORDERLINE LIST - ATEX PRODUCTS 
 


The List has been confirmed during the Directive 94/9/EC ATEX Working Group meeting on 10 July 2013 
 


Note that the list is not complete, it only clarifies some common inquires and provide examples of 
products within or outside the scope of the ATEX Directive 94/9/EC. The List does not replace the vital 


risk assessment of each product and in addition ignition sources and explosion hazards related to the use 
of all the products shall also always be considered. 


 


Products 
Scope of 
94/9/EC 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products Comments 


Equipment 
Automatic lubrication systems Yes (El.) 


 


Yes: if it is a battery supplied system and has one or more 
electrical battery cells above the values specified in Simple 
Apparatus clause of EN 60079-11 and if the other criteria for 
simple apparatus are not met. 


Clockworks -  See 5.2.1 in ATEX Guidelines (“Simple” products). 
Computers Yes (El.)   
Simple earthing clamps with and without 
cord 


No 


 


“Simple Earth Clamps” are clamps with a single earth 
connection. The clamp shall provide evidence that it is actually 
making contact. No own source of ignition, and for additional 
considerations, see note 2. 


Complex earthing clamps with and 
without cord 


Yes (El.) 
 


The clamp shall provide evidence that it is actually making 
contact. Potential ignition sources cannot be excluded according 
to the ignition hazard assessment. 


Electrical motors Yes (El.) 
 


El. equipment with potential ignition sources like heat and 
sparks of electrical origin (e.g. windings, connections) and 
mechanical origin (e.g. bearings). 


Electrical pump with integrated electrical 
motor (e.g. canned or split tube motor 
pump, petrol pump/dispensers for petrol 
filling) 


Yes (El.) 


 


El. equipment with potential ignition sources like heat and 
sparks of electrical origin (e.g. motor circuit) and mechanical 
origin (e.g. pump impeller). 
Static discharge may occur while pumping/filling in progress. 


Electrical fan with integrated electrical 
motor (e.g. electrical axial fan) 


Yes (El.) 
 


El. equipment with potential ignition sources like heat and 
sparks of electrical origin (e.g. motor circuit) and mechanical 
origin (e.g. fan blades). 


Non-electrical fan with integrated air 
motor (e.g. non-electrical axial fan) 


Yes (Non-el.) 


 


Non-el. equipment with potential ignition sources like frictional 
heat and sparks of mechanical origin (e.g. bearings, fan 
blades). 


Hand operated valves No  See 5.2.1 in ATEX Guidelines (“Simple” products). 
Heating cables Yes (El.) 


 


Heating cables transform electricity into heat while cables 
“only” transports electricity. Heating cables may also be 
components, e.g. heating cables for controlled design 
applications as part of trace heating systems. 


Mechanical brakes Yes (Non-el.)  Non-el. equipment with potential ignition sources like frictional 
heat of mechanical origin. 


Mechanical gears Yes (Non-el.)  Non-el. equipment with potential ignition sources like frictional 
heat and sparks of mechanical origin. 


Phones and similar equipment e.g. 
walkie-talkies, head phones etc. 


Yes (El.)  El. equipment with potential ignition sources like heat and 
sparks of electrical origin. 


Refrigerators and storage cabinets for 
volatile substances 


No (but see 
note 1) (El.) 


 


Refrigerators and cabinets can be used for the storage of 
volatile substances and may therefore contain a potentially 
explosive atmosphere. A refrigerator is an item of electrical 
equipment and may also contain a light etc. Some cabinets 
contain potential ignition sources such as a fan with an electric 
motor. Usually, the product itself is not intended to be operated 
in a potentially explosive atmosphere (see Note a)) and would 
therefore not be within the scope of the ATEX Directive. It 
would fall under the Low Voltage Directive. LVD requires the 
manufacturer to address hazards that might arise in 
foreseeable reasonable use (or foreseeable misuse – see Note 
b)) from potential ignition sources within the product. ATEX 
certified parts might be used within the potentially explosive 
atmosphere or ignition sources may be excluded altogether. 
Note a): the possibility of an explosive atmosphere occurring 
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Products 
Scope of 
94/9/EC 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products Comments 


around the refrigerator or cabinet should be assessed by the 
manufacturer during his risk assessment (in discussion with the 
user, if possible) taking into account the flashpoint of the 
liquids, the likely frequency and duration of release, release 
rate, concentration, velocity, ventilation and other factors 
affecting the likelihood of an explosive atmosphere being 
present during the intended use. If a potentially explosive 
atmosphere is likely to form around the refrigerator or cabinet 
as a result of vapours from inside exiting and collecting around 
the unit when the door is opened, it would be considered to be 
operating in a potentially explosive atmosphere and covered by 
94/9/EC, not LVD. If the manufacturer establishes that an 
explosive atmosphere is not expected to be present in 
quantities such as to require special precautions for the 
construction or use of the refrigerator or cabinet under the 
conditions of the intended use, the area would be considered as 
non-hazardous and the product would be covered by LVD, not 
94/9/EC. In all cases, the instructions for use should inform the 
user about the preconditions for the safe use of his product. 
The end-user has to consider the instructions for use and their 
own responsibilities under the 99/92/EC ATEX “workplace” 
Directive. 
Note b): it is reasonably foreseeable that the refrigerator or 
cabinet could be used for the storage of open containers of 
volatile substances. This is misuse and could lead to dangerous 
situations. The instructions for use should include warnings 
against this. 


Plugs and socket outlets Yes (El.) 


 


El. equipment with potential ignition sources like sparks of 
electrical origin (e.g. when connected or disconnected). 
Note that all countries have special requirements on plugs and 
socket outlets for domestic use. 


Rotary valve Yes (Non-el.) 


 


Only intended to be used as dosing equipment and NOT to stop 
the propagation of an explosion as explosion isolation system. 
Has to be explosion protected with respects to its ignition 
sources. 


Switches for fixed electrical installations Yes (El.) 


 


El. equipment with potential ignition sources like sparks of 
electrical origin (e.g. when switched on or off). 


Torch Yes (El.) 


 


El. equipment with potential ignition sources like heat and 
sparks of electrical origin (e.g. sparks from a switch or heat in a 
bulb or battery). 


Protective Systems 
Fire extinguisher No 


 


Intended to be used after an explosion. 


Flame arrestors Yes 


 


Intended to be used to stop the propagation of an explosion. 
Flame arrestors are used for example on vapour recovery lines 
on petrol stations to prevent the propagation of an explosion to 
the underground storage tank or the vehicle. 


PT 100 sensor No / Yes 


 


No when used in an intrinsic safe system together with e.g. a 
barrier. 
In all other situations is it to be decided on a case by case 
assessment. 


Rotary valve Yes 


 


Intended to be used not only as dosing equipment but also as 
explosion isolation system to stop the propagation of an 
explosion. Has to be explosion protected with respects to its 
ignition sources and shall fulfil the requirements for protective 
systems with respect to propagation of an explosion. 


Vent panels (for explosion pressure 
relief) 


Yes  Intended to be used to limit the effects of an explosion. 
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Products 
Scope of 
94/9/EC 


(El. = Electrical) 


Examples of 
products Comments 


Explosion suppression systems including 
initiators devices i.e. suppression 
systems (triggering) 


Yes (El.) 


 


Within 94/9/EC article 1.2., with respect to functional and 
reliability requirements according to the ESHR, clauses 1.5. and 
1.6. 
Initiators can be certified separately as electrical equipment. 


Ex Components 
Empty enclosures Yes (El.)  Intended to be used for electrical equipment with potential 


ignition sources. 
Sight glasses No 


 


No own source of ignition. 
However, sight glasses may form part of the enclosure of Ex 
equipment and be required to fulfil relevant requirements such 
as for a window in Ex ‘d’ equipment or impact resistance in Ex 
‘o’ and Ex ‘k’ equipment. 


Spark arrestor Yes 
 


Intended to prevent an explosion; not to limit it. It is an ATEX 
component if intended to be built into ATEX equipment or 
protective systems. 


Magnetic catches for doors etc. No 


 


No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. 


Safety, Controlling or Regulating devices 
Devices controlling the regular safety 
limits of an industrial process handling 
flammables, like pressure, level and 
temperature transmitters 


No Shall be protected as potential ignition sources themselves if 
placed inside hazards areas, but safety devices with respect to 
risks other than ignition hazards + monitoring devices providing 
only an alarm signal, but without direct control function, are 
outside scope of the directive (with respect to reliability and 
functional requirements according to the ESHR, clauses 1.5. 
and 1.6.). 


Overload or temperature protective 
devices, inhibiting ignition sources from 
becoming active (e.g. current-dependent 
device for Exe motor) 


Yes (El.) 


 


Within 94/9/EC article 1.2., with respect to functional and 
reliability requirements according to the ESHR, clauses 1.5. and 
1.6. 


Other products 
Cables No 


 
No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. 


Cable ladder and chain/handler systems No 


 


No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. No own source of 
ignition, and for additional considerations, see Note 2. 


Conduits/pipes: e.g. Fume extraction 
arms and conduits for electrical 
installations (except for conduits 
intended to be used between the 
flameproof enclosures and the conduit 
sealing devices) 


No 


 


No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. 


Cable lugs/shoes with and without cord No 


 


No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. 


Electro Static Discharge (ESD) -
protections: e.g. wrestles, shoes, 
standing mats, antistatic bags 


No 


  


No autonomous function; not essential to safe functioning of 
ATEX equipment or protective system. 


Doors No 
 


No: none automatic doors are considered as a part of the fixed 
walls and are not operated in the presence of explosive 
atmospheres. For additional considerations, see Note 2. 


Ladders, irrespective of the material No  No own source of ignition. 
Paint No  No own source of ignition. 
Tank No  No own source of ignition. 
Tools: e.g. hammers, tongs No 


 


No own source of ignition. 


 
 


Note 1: Additional information can be obtained in the ATEX Guidelines and Standing Committee Considerations to 
Directive 94/9/EC but also in the Non-binding Guide to Directive 1999/92/EC. 
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Note 2: Equipment, protective systems, Ex components, safety, controlling, regulating devices and/or other products 
indicated as not falling within the scope of ATEX 94/9/EC, ignition sources and explosion hazards related to the use shall 
be considered. Friction impacts and abrasion processes involving rust and light metals (e.g. aluminium and magnesium) 
and their alloys may initiate an aluminothermic (thermite) reaction, which can give rise to particularly incendive sparking. 
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OPINION ON ATEX WG/13/2/09: 


Motor protection for Category 3 motors - DE proposal 


 


Question from the Danish mirror ATEX standardisation committee to ATEX 
ADCO 
 
Background: 
In Denmark there has been a discussion on the issue of motor protection in relation to ATEX – or 
to be more precise: Is motor protection for category 3 motors covered by the ATEX Directive? 
 


In 94/9/EC, Chapter 1, Article 1, 2nd paragraph, it is stated: 


 
Here we normally regard intrinsic safe barriers, motor protections, thermistor relays, Variable 
Speed Drives (VSD) as “safety devices, controlling devices and regulating devices”. 
 


In 94/9/EC Annex 1, 2. Equipment group II (c) it is stated: 


 
 
Equipment in category 3 ensures the requested level of protection under normal operation. 
 
The question raised by Denmark is: 
Is an overload of a motor considered to be “normal” operation? 
 
Answer: No with respect to the duty types S1 and S2, Yes with respect to duty types 
S3 to S10 


22.8.5 ATEX-ADCO 







 
The technical specification and requirement of the rotating machine of category 3 is given 


in the harmonised standard EN 60079-15:2010, item 8 “Supplementary requirements for 


non-sparking electrical rotating machines”, 8.1 “General”: 


 


The duty type S1 and S2 is more or less defined as starting of the electrical machine not 


more than once a day. 


According to the industrial standards IEC/EN 60034-series the manufacturer has to 


indicate the duty type on the name plate of the motor. 


This requirement and specification is established over the last decades and the 


temperature tests of the electrical machines category 3 didn´t include the over temperature 


during starting or stalled conditions. 


Within the TC 31 WG 27 “electrical machines” is was agreed that only for electrical 


machines with the type of protection increased safety “e” the additional temperature rise 


during starting and stalled conditions of the stator and rotor shall be measured and 


considered to determine the temperature class. 


Other overload possibilities like reduced cooling through dirt or external sources of heat 


shall be covered by the user of the equipment (99/92/EC and not harmonized standards 


like EN 60079-14 and -17). 


Additional remark: 


The EN 60079-14 “Electrical installations design, selection and erection” requires in item 


11 “Rotating electrical machines”, 


11.1 General 


Rotating electrical machinery shall additionally be protected against overload unless it can 


withstand continuously the starting current at rated voltage and frequency or, in the case of 


generators, the short-circuit current, without inadmissible heating. The overload protective 


device shall be: 


a) a current-dependent, time lag protective device monitoring all three phases, 


set at not more than the rated current of the machine, which will operate in 2 h or less at 


1,20 times the set current and will not operate within 2 h at 1,05 times the set current, or  


b) a device for direct temperature control by embedded temperature sensors, or  


c) another equivalent device. 







Applications of electrical machines in hazardous areas are protected against overload. The 


aforesaid protection devices for category 3 (zone 2) applications fulfil the common 


industrial requirements and are not to be considered safety device according to the ATEX 


directive. 
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Question on telecommunications equipment under ATEX Directive 
94/9/EC – Wi-Fi access point – Revised version 


 


At the ATEX Working Group meeting on 8 July 2014, the Commission submitted a 
question to the members, coming from a telecommunications manufacturer addressed on 
requirements for compliance with the ATEX Directive 94/9/EC of one of its products, a 
Wi-Fi access point. In fact, a customer wanted to install Wi-Fi access points into a 
facility but anything that goes into this factory needs to be ATEX compliant. He asked 
for information about ATEX compliance for an electronic device like a Wi-Fi access 
point. 


The ATEX Working Group members confirmed that also telecommunications equipment 
have to comply with the basic safety requirements of the ATEX Directive when intended 
to be used in potentially explosive atmospheres, making reference in particular to their 
“electrical” characteristics, to prevent any potential ignition points by sparks or similar. 
In the ATEX Borderline List annexed to the ATEX Guidelines there are also “Phones 
and similar equipment e.g. walkie-talkies, head phones etc.”, in the scope of the Directive 
as “electrical equipment with potential ignition sources like heat and sparks of electrical 
origin”. 


Consequently, also Wi-Fi access points are covered by the ATEX Directive when used in 
hazardous zones, due to the electrical and electromagnetic characteristics of such devices 
as a potential source or ignition, with the necessary provisions against heat and sparks to 
ensure safety conditions against the risk or explosion. 


There are no specific harmonised standard on that – apart of the general requirements in 
EN 60079 series – but in the same series there are also some non-harmonised standards 
produced by CENELEC that could be useful, as part 14 on “Electrical installations in 
hazardous areas”, dealing with different aspects regarding frequency, distance, etc. 


Some concrete examples of ATEX-version of telecommunication equipment for use in 
Ex-Zones can be found – among others – in the publication available on http://www.r-
stahl.com/products-and-systems/what-is-explosion-protection/ex-magazine-2012.html, in 
particular on “Wireless Applications in Hazardous Areas”, as annexed. 


(thanks to Mr Dill for this contribution) 



http://www.r-stahl.com/products-and-systems/what-is-explosion-protection/ex-magazine-2012.html

http://www.r-stahl.com/products-and-systems/what-is-explosion-protection/ex-magazine-2012.html





Wireless Applications in
Hazardous Areas 


  A little less than a decade ago, a new technology got started in 
industrial communications. Under the name ›Wireless‹, the first man-
ufacturers started to offer radio solutions. It soon became a new 
trendy topic, and today it can be affirmed that radio technology has 
found its way into the process industry.
  Today the applications range from data transmission for mo-
bile devices and wireless connection of sensors, and actuators in 
automation technology to asset tracking systems. Radio technology 
is used primarily wherever the use of wireline technology requires a 
substantially higher technological and financial expenditure. The 
first experience with the use of this technology has resulted in new 
requirements and ideas for further applications. It must be empha-
sized that today the potential of the technology is far from being fully 
exploited. 
  Like any new technology, radio technology also had to prove 
that it is working reliably in a demanding industrial environment. This 
includes, in addition to a robust and readily available design for the 
field of process industry the topic of explosion protection. 


Application Reports


by Rudolph Hauke and Stephan Schultz 


Figure 1: Typical environment for the application of wireless solutions
in the process industry
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Requirements in hazardous areas
  The operation of electrical equipment in hazardous areas al-
ways raises, independently of its individual function, the following 
question: What has to be observed, in order to guarantee safe func-
tioning in terms of explosion protection? When then considering the 
special topic of Wireless, the following question must be answered: 
Do radio signals constitute a risk of ignition and, if so, what are the 
measures for avoiding potential risks?
  The question of the ›radio signal‹ as an ignition source is 
quickly answered. Radio equipment radiates electromagnetic radia-
tion, which clearly constitutes a possible ignition source in hazard-
ous areas. This was documented for the first time by the ATEX (direc-
tive 94/9/EC). It also lists as a possible ignition source, electro-
magnetic waves.
  Three factors are required for ignition to take place – In addi-
tion to an ignition source in the form of a device that radiates elec-
tromagnetic radiation, an explosive atmosphere and a metallic ob-
ject that involuntarily functions as antenna are required. To ultimately 
produce an ignition-capable spark, this metallic object must have, in 
its ring-like structure, a non-conducting interruption or a mechanical 
interruption as the contact point. This can, for example, be a seal on 
a conduit flange. A look into a process system allows enough exam-
ples of such structures to be easily found. 
The publication of the IEC standard 60079-0 (version March 2006) 
gave manufacturers and users the first limit values for the use of ra-
dio equipment in hazardous areas. The standard gives the user limit 
values for continuous and pulsed radio signals. The limit values are 
as follows:
  The limit values refer to the explosion group, i.e., the ignition 
capability of the gases. The more ignition-capable the explosive mix-
ture, the lower the permitted energy introduced into the system. This 
corresponds to the classification already known from the type of 
protection ›Intrinsic safety‹ (Ex i). The ignition limiting curves of in-
trinsic safety from IEC 60079-11 also differ in accordance with explo-
sion groups IIC, IIB, IIA and I. 


  The effect of the EPL (Equipment Protection Levels) on radio 
signals comes into play at the latest when failure analyses are made. 
In Zone 2, which corresponds to EPL 3, normal operation is consid-
ered. In Zone 1, which corresponds to EPL 2, a fault is assumed for 
the radio solution at which the above-mentioned limit values must 
not be exceeded. For use in Zone 0, which corresponds to EPL 1, the 
requirements are increased to two possible faults. It is assumed that 
the corresponding radio signals remain only within the zone area un-
der consideration. A signal considered according to EPL 3 may only 
propagate within Zone 2. If the signal emits into Zone 1, the criteria of 
EPL 2 must be applied. 


Explosion group IIC IIB IIA I or III


 Threshold power (W) 2 W
averaged by 20 µs


3,5 W
averaged by 80 µs


6 W
averaged by 100 µs


6 W
averaged by 200 µs


Table 1:Limit values for continuous radiation


Figure 2: WirelessHART Gateway with radio interface according to Ex ic


Explosion group IIC IIB IIA I or III


 Treshold energy (Zth) 50 µJ 250 µJ 950 µJ 1.500 µJ


Table 2: Limit values for pulsed radiation (e.g. pulsed radar sources)
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 This is difficult to realise in practice, as omnidirectional antennae 
in specific, radiate radio signals widely. The simplified fault analysis 
for radio signals described later in this article, puts this restriction 
for signals with low strength into perspective. However, when using 
equipment with high strength signals the direction of signal radiation 
needs to ne addressed. Radio links, as commonly used on offshore 
platforms, for example, should not pass through Zone 1 or 0, if the 
transmitter is only approved for Zone 2. It goes without saying that 
transmitters emitting from a safe area into explosive areas also need 
to be taken into account. References on this topic are given in the 
CENELEC Technical report CLC/TR 50427 and DIN VDE 0848 Part 5.
  In the development of devices intended for use in hazardous 
areas, the requirements of the necessary faults must be taken into 
account by the manufacturer and implemented accordingly. The ap-
proval according to ATEX, IECEx, FM, UL, etc. provides equipment for 
the customer that he can use in accordance with the conditions stat-
ed. Completely certified devices are already in use today in hazard-
ous areas for wireless control of cranes, as active RFID tags or as 
WirelessHART gateways. 
  The case of individual encapsulated solutions is somewhat 
more complicated. It is nearly impossible for the planning engineer 
to prove how the equipment will behave in the event of a fault.Fur-
thermore, this task is also nearly insolvable for many manufacturers 
without ATEX approval, as oftenembedded front and circuits are pur-
chased. The task consists of obtaining a reliable statement on fault 
behaviour that will pass the assessment by a notified body. 


New edition of IEC 60079-0 – simplified fault analysis
  In the section on limit values for radio signals, the new edition 
of IEC 60079-0 contains a note intended to make life easier for users 
and also for manufacturers. It says that radio signals which in nor-
mal operation are clearly below the above-mentioned limit values do 
not have to be subjected to failure analysis of a fault that has caused 
excessive power of the radio signal.
This formulation is particularly helpful when normal industrial radio 
solutions are to be made suitable for use in hazardous areas by en-
capsulating them in an enclosure. Assume the following case: You 
want a WLAN Access Point to be used in Zone 1. The most flexible 
solution that can be implemented most quickly is to install it in a 
flameproof enclosure (Ex d). As these enclosures are typically made 
of metal, the antenna must be installed outside the enclosure. The 
antennas have been certified for use in Zone 1 – in most cases Ex e 
- but cannot prevent faults of the WLAN Access Point. What does 
this mean? If the WLAN Access Point suddenly radiates substantially 
more radio power due to a fault, this cannot be limited by the anten-
na. A new note in IEC 60079-0 provides a pragmatic way out of this 
dilemma. This applies in particular to applications such as WLAN, 
Bluetooth, ZigBee, WirelessHART, ISA 100.11a and any further tech-
nologies that are using the ISM band for transmission. In these ap-
plications, the radiated power has values between 10 and 100 mW in 
normal operation. It can be assumed that it is highly improbable for 
these devices to exceed the limit values in case of fault.
  Based on this note, radio solutions can be made quickly and 
flexibly suitable for use in hazardous areas by means of a suitable 
type of protection for encapsulating the transmitter module (such as 
Ex d) and through the use of ex-approved antennae (in most cases in 
the type of protection ›Increased safety‹).


Difference between ERP and EIRP
  The limit values listed in the tables refer to the power radiated 
by the antenna, that is, EIRP (abbreviation for: equivalent isotropi-
cally radiated power). In this context, it is important to explain the 
terms ERP (abbreviation for: effective radiated power) and EIRP in 
more detail.
The performance of a radio link depends decisively on the selection 
of the antenna. Point-to-point links often require antennae that emit 
the majority of their transmission signal in a certain direction, allow-
ing them to cover larger distances. In contrast, antenna suitable for 
covering an industrial site are omni-directional antenna, which emit 
the signal to the surroundings over a large area. The capability of the 
antenna to concentrate the signal in a certain direction is referred to 
as antenna gain. This antenna gain and the attenuation of the anten-
na cable/plug-in connector between the radio module and the an-
tenna is the difference between ERP and EIRP. Figure 3: Difference between ERP and EIRP
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  In simple terms, ERP is the radiated power on the radio device 
itself, for example at the coaxial interface. However, this power is 
not decisive for evaluating the limit value, it is only the basis of this 
analysis. The attenuation of the connecting cable is also included in 
the calculation by entering the length and the attenuation index. This 
attenuation depends on the cable type and the frequency. The value 
often given for antenna cable connectors is 0.1 dB. The effect of this 
antenna gain show up at the end of this level standard. The level 
value increases in accordance with the specified antenna gain. This 
gives the EIRP, which then must be put into relation to the limit val-
ues.


RFID - Radio tags and their wide range of applications
  Apart from radio/wireless devices, the so-called RFID tags will 
now be analysed. They are known from material tracing of goods and 
also as warehouse tags. In the simplest case, that of a passive RFID 
tag, they consist of a small antenna, energy storage and a micro con-
troller. The reader emits a signal, which is received by the antenna of 
the RFID tag and converted into energy. The energy is stored in an 
intermediate storage and operates the micro controller. The latter 
then sends, for example, an inventory number back to the receiver of 
the reader. 
  If the RFID tag is intended for selective use in hazardous are-
as, the RFID tag should be certified for this use. This is the case 
when, for example, the tag is used for labelling equipment or is used 
in connection with a reader installed in a hazardous area. Reasons 
why selective use must be specified are as follows:
> The RFID tag must be considered both a receiver and a transmit-


ter,
> The antenna absorbs the energy of the surrounding electromag-


netic field. As a result, the antenna heats up and must conform to 
a temperature class in accordance with electrical explosion pro-
tection. This must take into account both the field actually radiat-
ed by a reader and the electromagnetic environment at the place 
of use of the tag,


> Neither the plastic enclosure itself of a tag nor its installation/
connection to electrical equipment must be allowed to present an 
electrostatic risk.


Figure 4: WLAN access point encapsulated in an Ex d enclosure
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  However, in operational practice, there are cases in which 
RFID tags are brought into hazardous areas without the intention 
of using them there. Thus, for example, packing labels on deliv-
ered goods may contain passive RFID tags which are not read in 
hazardous area. Another example are company badges that are 
only used outside the hazardous area as access control but are 
brought by the personnel unintentionally into the hazardous area.
There the passive RFID tag can be submitted to electromagnetic 
radiation. As a result, the following ignition sources must be taken 
into consideration:
> electrical ignition energy,
> heating and
> electrostatic charges.


For this type of use of passive RFID tags, useful requirements have 
been described; with the result that under certain boundary condi-
tions tags can be used that have not been certified according to 
94/9/EC. These boundary conditions are described in the current 
edition of IEC 60079-14 and others.
For Zone 1 (21) or Zone 2 (22), the temperature class T6 is reached 
when the surrounding field strength does not exceed the values of 
1 A/m or 3 V/m and the ambient temperature is lower than 40°C. 
This is only applicable if the frequency is greater than 10 MHz. 
Since the enclosures of RFID tags are in most cases made of plas-
tic, the electrostatic risk must be assessed in terms of the environ-
ment.
Thus, RFID tags with a transmission frequency of 125 kHz cannot 
be used without approval.
The readers for this type of RFID chips must again be considered 
radio signal sources. They are electrical equipment that has to be 
analysed according to the zone requirements, which is why the 
transmission signal also has to be analysed according to the re-
quirement of the latest IEC 60079-0 as already described.


Figure 5: Active RFID tag localization system


  In addition to the widely used passive RFID tags, active RFID 
tags are also increasingly in use. Applications can be found, for ex-
ample, in the area of asset tracking systems. In contrast to a passive 
tag, an active tag has a battery for energy supply. This is why an ac-
tive RFID tag must be considered complete electrical equipment, and 
its use in hazardous areas of Zones 0 and 1 requires a certificate ac-
cording to regulations, for example ATEX.
 
Conclusion
  Radio technology has established its position in process auto-
mation. This initial bridgehead for only a few applications will grow 
significantly over the next few years. The number of available solu-
tions will rise continuously. Electrical explosion protection will not be 
an insurmountable obstacle. Current standardization will open up 
new routes, which will be used by manufacturers such as R.STAHL 
for making available to users not only completely certified devices 
but also customized solutions. Likewise, certification bodies such as 
BVS, DEKRA, EXAM have also adapted to this equipment and have 
been applying the limit values described here in their certification for 
10 years already. The introduction of radio solutions for hazardous 
areas makes a valuable addition to the optical radiation sources and 
electromagnetic radiation sources that can act zone-overlapping. 
This is a new experience for manufacturers, users and certifiers. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


Ministère de l’écologie, du
développement durable et de l’énergie


Décret n° 2015-XXX du XX xxx 2015


relatif à la mise sur le marché de produits et équipements à risques et à leur surveillance


NOR : DEVP1422804D


Public : utilisateurs, opérateurs économiques et organismes d’évaluation de la conformité et
de suivi en service dans le domaine des produits et équipements à risques.


Objet : mise  sur  le  marché de  produits  et  équipements  à risques,  opérations  de  suivi  en
service et surveillance de marché.


Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur au lendemain de sa publication au
Journal officiel. Des délais d’application par type de produit ou d’équipement s’échelonnent
par ailleurs du 1er juin 2015 au 17 octobre 2016.


Notice : Le  présent  décret  transpose  et  codifie  les  directives  européennes  2009/142/CE,
2010/35/UE,  2013/29/UE,  2014/28/UE,  2014/29/UE,  2014/34/UE,  2014/58/UE  et
2014/68/UE.  Il fixe les conditions de fabrication et de mise sur le marché des produits et
équipements à risque ainsi que les opérations de suivi en service. Il définit notamment les
responsabilités des différents opérateurs économiques (fabricant,  mandataire, distributeur,
importateur), dans le cadre européen sur la surveillance du marché.


Références : le code de l’environnement modifié par le présent décret peut être consulté,
dans sa rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.-
gouv.fr).
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PROJET







Le Premier ministre,


Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,


Vu le règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet
2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la
commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil ;


Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 dé-
cembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le rè-
glement (CE) n° 1907/2006 ;


Vu le règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars
2011  établissant  des  conditions  harmonisées  de  commercialisation  pour  les  produits  de
construction ;


Vu la directive 97/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 mai 1997 relative
au rapprochement des législations des États membres concernant les équipements sous pres-
sion ;


Vu la directive 2009/142/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre
2009 concernant les appareils à gaz ;


Vu la directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 rela-
tive aux équipements sous pression transportables ;


Vu la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 rela-
tive à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur
le marché d’articles pyrotechniques (refonte) ;


Vu la directive 2014/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014
relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition
sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil (refonte) ;


Vu la directive 2014/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014
relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition
sur le marché des récipients à pression simples ;


Vu la directive 2014/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014
relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant les appareils et les
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles ;


Vu la directive d’exécution 2014/58/UE de la Commission du 16 avril 2014 portant
création, en application de la directive 2007/23/CE du Parlement européen et du Conseil, d’un
système de traçabilité des articles pyrotechniques ;
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Vu la directive 2014/68/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 rela-
tive à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur
le marché des équipements sous pression ;


Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 557-1 à L. 557-61 ;


Vu le code de la défense ;


Vu le code du travail ;


Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs rela-
tions avec les administrations, notamment le II de son article 21 dans sa rédaction résultant de
l’article 1er de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 ;


Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ;


Vu le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 modifié relatif aux équipements sous
pression ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organi-
sation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle
des produits explosifs ;


Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utili-
sation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;


Vu l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par
voies terrestres (dit « arrêté TMD ») ;


Vu l’avis de la commission centrale des appareils à pression en date du 20 mars 2014 ;


Vu l’avis de la commission interministérielle du transport des matières dangereuses en
date du xx mars 2015 ;


Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du xx/xx/2015
au xx/xx/2015, en application de l’article L. 120-1 du code de l’environnement ;


Le Conseil d’État (sous-section des travaux publics) entendu,


Décrète :


Article 1er


Le titre V du livre V du code de l’environnement (partie réglementaire) est complété par un
chapitre VII ainsi rédigé :
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« Chapitre VII : Produits et équipements à risques


« Section 1 : Dispositions communes


« Sous-section 1 : Dispositions générales


« Art.  R. 557-1. –  I. - Les  appareils  et  systèmes  de  protection  destinés  à  être  utilisés  en
atmosphères explosibles mentionnés à l’article L. 557-1 sont les produits et équipements visés
par l’article R. 557-2.


« II. - Les produits explosifs mentionnés à l’article L. 557-1 sont les produits et équipements
visés par l’article R. 557-3.


« III. - Les appareils et matériels concourant à l’utilisation des gaz combustibles mentionnés à
l’article L. 557-1 sont les produits et équipements visés par l’article R. 557-4.


« IV. - Les appareils à pression mentionnés à l’article L. 557-1 sont :


« – les équipements sous pression et ensembles visés par l’article R. 557-5 ;


« – les récipients à pression simples soumis visés par l’article R. 557-6 ;


« – les équipements sous pression transportables visés par l’article R. 557-7 ;


« – les équipements sous pression nucléaires, et ensembles en comprenant au moins un, visés
par l’article R. 557-8 ;


« – les autres appareils à pression, soumis aux dispositions de la section 9.


« Art.  R. 557-1-1. –  Sous  réserve  des  dispositions  de  l’article  R. 557-1-10,  l’autorité
administrative compétente au sens du présent chapitre est :


« – le ministre chargé des transports de matières dangereuses, dans le cas des équipements
sous pression transportables mentionnés au b) de l’article R. 557-7-1 ;


« – le  ministre chargé  de  la  sécurité  industrielle  pour  les  autres  produits  et  équipements,
lorsque  les  mesures  prises  en  application  du  présent  chapitre  concernent  une  famille  de
produits ou d’équipements ;


« – le préfet de département, dans les autres cas.


« Art.  R. 557-1-2. –  Au  présent  chapitre,  on  entend  par  « organismes  habilités »  les
organismes  ayant  obtenu une habilitation  de l’autorité  mentionnée  à  l’article  R. 557-1-10,
ainsi que les organismes mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 557-31 intervenant sur
le territoire national.
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« Sous-section 2 : Obligations des opérateurs économiques


« Art. R. 557-1-3. – Les fabricants mettent en place des procédures pour que la production en
série des produits et équipements à risques reste conforme aux exigences du présent chapitre.
Ces procédures tiennent compte des modifications de la conception ou des caractéristiques du
produit ou équipement, ainsi que des modifications des normes harmonisées ou des autres
spécifications techniques par rapport auxquelles la conformité d’un produit ou équipement est
déclarée.


« Art. R. 557-1-4. – La documentation technique mentionnée à l’article L. 557-5 est rédigée
en français, ou dans une langue acceptée par l’organisme habilité.


« La conformité d’un produit est évaluée à chaque transformation du produit.


« La  demande  d’évaluation  de  la  conformité  d’un  produit  ne  peut  être  introduite
simultanément auprès de plusieurs organismes mentionnés à l’article L. 557-31.


« Art. R. 557-1-5. – Les marquages prévus à l’article L. 557-4 et par le présent chapitre sont
apposés de manière visible, lisible et indélébile sur le produit ou équipement, ou sur sa plaque
signalétique.  Lorsque cela n’est  pas possible  ou n’est  pas garanti  eu égard à la nature du
produit  ou  équipement,  ils  sont  apposés  sur  son  emballage  et  sur  les  documents
d’accompagnement.


« Il est interdit d’apposer sur un produit des marquages, signes ou inscriptions de nature à
induire en erreur les tiers sur la signification ou le graphisme du marquage réglementaire, ou
les deux à la fois. Tout autre marquage peut être apposé sur le produit, dans la mesure où il ne
porte pas atteinte à la visibilité, à la lisibilité et à la signification du marquage réglementaire.


« Art. R. 557-1-6. – L’attestation de conformité mentionnée à l’article L. 557-4 est traduite
dans la ou les langues de l’État  membre dans lequel le produit ou l’équipement est mis à
disposition sur le marché. Elle est notamment traduite en langue française lorsque le produit
ou l’équipement est mis à disposition sur le marché français.


« Le  produit  ou  l’équipement  est  accompagné  d’une  copie  de  l’attestation  de  conformité
mentionnée à l’article L. 557-4


« Lorsqu’un  produit  ou  un  équipement  relève  de  plusieurs  actes  de  l’Union  européenne
imposant  l’établissement  d’une  attestation  de  conformité,  il  n’est  établi  qu’une  seule
attestation de conformité pour l’ensemble de ces actes. Cette déclaration mentionne les titres
des actes de l’Union européenne concernés, ainsi que les références de leur publication.


« Art.  R. 557-1-7. –  Les  instructions  et  informations  de  sécurité  mentionnées  à  l’article
L. 557-15,  ainsi  que  tout  étiquetage,  sont  clairs,  compréhensibles,  intelligibles.  Elles  sont
rédigées en langue française lorsque le produit ou l’équipement est mis à disposition sur le
marché français.


« Les fabricants indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur marque déposée et l’adresse
postale à laquelle ils peuvent être contactés sur le produit ou l’équipement, ou, lorsque ce
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n’est  pas  possible,  sur  son  emballage  ou  dans  un  document  accompagnant  le  produit  ou
l’équipement. L’adresse précise un lieu unique où le fabricant peut être contacté.


« Art. R. 557-1-8. – Les importateurs indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur marque
déposée et l’adresse postale à laquelle ils peuvent être contactés sur le produit ou équipement,
ou, lorsque ce n’est pas possible, sur son emballage ou dans un document accompagnant le
produit  ou  l’équipement.  Les  coordonnées  sont  indiquées  dans  une  langue  aisément
compréhensible par les utilisateurs finals et les autorités de surveillance du marché.


« Art.  R. 557-1-9. –  Par  dérogation  aux dispositions  des  articles  L. 557-4 et  L. 557-5,  la
présentation ou l’utilisation de produits ou équipements non conformes aux dispositions du
présent chapitre, notamment fabriqués à des fins de recherche, de développement ou lors de
foires  commerciales,  d’expositions  ou  de  démonstrations  organisées  en  vue  de  leur
commercialisation est autorisée, à condition qu’une indication visible spécifie clairement leur
non-conformité ainsi que l’impossibilité d’acquérir ces produits ou équipements avant leur
mise en conformité.


« Les  produits  et  équipements  portent  une  étiquette  mentionnant :  le  nom et  l’adresse  du
fabricant et  le nom et l’adresse de l’importateur si le fabricant n’est pas implanté dans la
Communauté  européenne ;  la  désignation  et  le  type  de  produit  ou  d’équipement ;  le  cas
échéant, le nom et la date de la foire commerciale, de l’exposition ou de la démonstration
pour laquelle ces produits ou équipements sont destinés ; le cas échéant, le nom et l’adresse de
la personne responsable des recherches ou essais ; la distance de sécurité minimale à observer
lors des démonstrations. Si la place disponible sur le produit ou équipement ne le permet pas,
les informations sont mentionnées sur la plus petite unité d’emballage.


« Lors  de  démonstrations,  les  mesures  de  sécurité  adéquates  sont  prises  afin  d’assurer  la
protection des personnes ou conformément à toute exigence posée par l’autorité compétente.
La mise sous pression des appareils est interdite.


« Sous-section 3 : Habilitation des organismes


« Art. R. 557-1-10. – L’autorité compétente pour délivrer les habilitations aux organismes
mentionnés à l’article L. 557-31 est :


« – le ministre chargé des transports de matières dangereuses, dans le cas des équipements
sous pression transportables mentionnés au b) de l’article R. 557-7-1 ;


« – l’Autorité de sûreté nucléaire, dans le cas des équipements sous pression nucléaires et des
ensembles en comprenant au moins un ;


« – le préfet de département, dans le cas des autres appareils à pression, lorsque l’organisme
est un service d’inspection des utilisateurs mentionné au b) du 10 de l’article R. 557-1-11 et
que l’habilitation a une portée locale ;


« – le ministre chargé de la sécurité industrielle, dans les autres cas.
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« Art.  R. 557-1-11. –  Les  critères  mentionnés  à  l’article  L. 557-31, que doit  respecter  un
organisme en vue d’être habilité, sont les suivants :


« 1. L’organisme possède la personnalité juridique.


« 2. L’organisme justifie de son indépendance structurelle et fonctionnelle à l’égard de toute
personne physique ou morale lui soumettant une demande.


« 3. L’organisme,  ses  cadres  supérieurs  et  le  personnel  chargé  d’exécuter  les  activités
mentionnées à l’article L. 557-31 ne sont ni le concepteur, ni le fabricant, ni le fournisseur, ni
l’installateur, ni l’acheteur, ni le propriétaire, ni l’utilisateur, ni le responsable de l’entretien
des produits ou équipements qu’ils évaluent ou contrôlent, ni le mandataire d’aucune de ces
parties. Cela n’empêche pas l’utilisation de tels produits ou équipements qui sont nécessaires
au fonctionnement de l’organisme, ou l’utilisation de ceux-ci à des fins personnelles.


« L’organisme,  ses  cadres  supérieurs  et  le  personnel  chargé  d’exécuter  les  activités
mentionnées à l’article L. 557-31 n’interviennent, ni directement ni comme mandataires, dans
la  conception,  la  fabrication  ou  la  construction,  la  commercialisation,  l’installation,
l’utilisation ou l’entretien de produits ou équipements mentionnés à l’article R. 557-1. Ils ne
participent à aucune activité qui peut entrer en conflit avec l’indépendance de leur jugement et
leur  intégrité  dans  le  cadre  des  activités  mentionnées  à  l’article  L. 557-31. Cela  vaut  en
particulier pour les services de conseil.


« Les  activités  des  filiales  ou  des  sous-traitants  de  l’organisme  n’affectent  pas  la
confidentialité,  l’objectivité  ou  l’impartialité  de  leurs  activités  mentionnées  à  l’article
L. 557-31.


« 4. L’organisme  et  son  personnel  accomplissent  les  activités  mentionnées  à  l’article
L. 557-31 avec la plus haute intégrité professionnelle et la compétence technique requise dans
le  domaine  spécifique  et  sont  à  l’abri  de toute pression ou incitation,  notamment  d’ordre
financier,  susceptibles  d’influencer  leur  jugement  ou  les  résultats  de  leurs  travaux
d’évaluation  de  la  conformité,  en  particulier  de  la  part  de  personnes  ou  de  groupes  de
personnes intéressés par ces résultats.


« 5. L’organisme est capable d’exécuter toutes les tâches des activités mentionnées à l’article
L. 557-31 qui lui ont été assignées conformément aux procédures mentionnées à l’article R. 
557-1-15 et pour lesquelles il demande à être habilité, que ces tâches soient exécutées par lui-
même ou en son nom et sous sa responsabilité.


« En toutes circonstances et pour chaque procédure d’évaluation de la conformité ou de suivi
en service et tout type ou toute catégorie de produits ou équipements, l’organisme dispose à
suffisance :


«     a) du personnel requis ayant  les connaissances techniques et l’expérience suffisante et
appropriée pour effectuer les tâches des activités mentionnées à l’article L. 557-31 ;


«     b) de  descriptions  des  procédures  utilisées  pour  évaluer  la  conformité  ou  suivre  en
service,  garantissant  la  transparence  et  la  capacité  de  reproduction  de  ces  procédures ;
l’organisme dispose de politiques et de procédures appropriées faisant la distinction entre les
tâches qu’il exécute en tant qu’organisme habilité et d’autres activités ;


«     c) de procédures pour accomplir ses activités qui tiennent dûment compte de la taille des
entreprises, du secteur dans lequel elles exercent leurs activités, de leur structure, du degré de
complexité de la technologie du produit ou équipement en question et de la nature, en masse,
ou en série, du processus de production.
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« Il  se  dote  des  moyens  nécessaires  à  la  bonne  exécution  des  tâches  techniques  et
administratives  liées  aux  activités  mentionnées  à  l’article  L. 557-31  et  a  accès  à  tous  les
équipements ou installations nécessaires.


« 6. Le personnel chargé des tâches des activités mentionnées à l’article L. 557-31 possède :


«     a) une  solide formation  technique et  professionnelle  couvrant toutes  les activités  pour
lesquelles l’organisme a été habilité ;


«     b) une connaissance satisfaisante des exigences applicables aux activités qu’il effectue et
l’autorité nécessaire pour effectuer ces activités ;


«     c) une  connaissance  et  une  compréhension  adéquates  des  exigences  essentielles  de
sécurité et des modalités de suivi en service définies par arrêté du ministre en charge de la
sécurité industrielle ou du ministre en charge chargé des transports de matière dangereuse, des
normes  harmonisées  applicables  ainsi  que  des  dispositions  pertinentes  de  la  législation
d’harmonisation de l’Union européenne et de la législation nationale ;


«     d) l’aptitude pour rédiger les attestations, procès-verbaux et rapports qui constituent la
matérialisation des évaluations et des contrôles effectués.


« 7. L’impartialité  de  l’organisme,  de  ses  cadres  supérieurs  et  de  son  personnel  chargé
d’exécuter  les  tâches  d’évaluation  de  la  conformité  ou  des  contrôles  est  garantie.  Ces
personnes ne participent à aucune activité qui peut entrer en conflit avec l’indépendance de
leur jugement et leur intégrité dans le cadre des activités d’inspection.


« La  rémunération  des  cadres  supérieurs  et  du  personnel  chargé  d’exécuter  les  tâches
d’évaluation de la conformité ou de suivi en service au sein de l’organisme ne dépend pas du
nombre de tâches effectuées ni de leurs résultats.


« 8. L’organisme  participe  aux  activités  de  normalisation  pertinentes  et  aux  activités  du
groupe  de  coordination  des  organismes  notifiés  établi  en  application  de  la  législation
d’harmonisation de l’Union applicable, ou veille à ce que son personnel chargé d’exécuter les
tâches d’évaluation de la conformité en soit informé, et applique comme lignes directrices les
décisions et les documents administratifs résultant du travail de ce groupe.


« 9. L’organisme  est  accrédité  par  le  Comité  français  d’accréditation,  ou  par  tout  autre
organisme  d’accréditation  signataire  d’un accord  conclu  dans  le  cadre  de  la  coordination
européenne des  organismes  d’accréditation,  au  titre  des  normes  prévues  par  un arrêté  du
ministre chargé de la sécurité industrielle ou du ministre chargé des transports de matières
dangereuses. Cet arrêté précise les cas de dispense prévus par l’article L. 557-45.


« 10. Pour les appareils à pression, l’organisme est :


«     a) un organisme tierce partie indépendant de l’organisation ou de l’appareil  à pression
qu’il  évalue  (organisme  de  type  A  au  sens  de  la  norme  NF  EN  ISO/CEI  17020) ;  un
organisme appartenant à une association d’entreprises ou à une fédération professionnelle qui
représente  des  entreprises  participant  à  la  conception,  à  la  fabrication,  à  la  fourniture,  à
l’assemblage, à l’utilisation ou à l’entretien des appareils à pression qu’il évalue peut, pour
autant que son indépendance et que l’absence de tout conflit d’intérêts soient démontrées, être
considéré  comme  satisfaisant  à  cette  condition ;  il  intervient,  dans  les  limites  de  son
habilitation :


«         i. dans le domaine de l’évaluation de la conformité, de la réévaluation de la conformité,
de  la  qualification  des  modes  opératoires  et  des  personnels  en  matière  d’assemblages
permanents, des approbations européennes des matériaux, ainsi que du suivi en service ;
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«         ii. uniquement  dans  le  domaine  de  la  qualification  des  modes  opératoires  et  des
personnels en matière d’assemblages permanents, ainsi que de la qualification des personnels
en  matière  de  contrôles  non  destructifs.  Dans  ce  cas,  il  est  appelé  « entité  tierce  partie
reconnue » ;


«     b) ou  un  organisme  seconde  partie  ayant  une  structure  identifiable  et  disposant  de
méthodes d’émission des rapports au sein du groupe dont il fait partie et qui garantissent et
démontrent  leur  impartialité  (organisme de type  B au sens  de la  norme NF EN ISO/CEI
17020) ; il intervient, dans les limites de son habilitation, dans le domaine de l’évaluation de
la  conformité,  de  la  réévaluation  de  conformité  ou  du  suivi  en  service ;  il  travaille
exclusivement  pour  le  groupe  dont  il  fait  partie  et  est  appelé  « service  d’inspection  d’un
utilisateur » ; dans ce cas, les 1 et 2 ne s’appliquent pas.


« 11. Pour le suivi en service de certains produits et équipements à risques, l’organisme assure
une couverture minimale du territoire national. Le renouvellement de son habilitation peut
être  subordonné  à  la  réalisation  d’un  volume  minimal  d’activité  pendant  la  période
d’habilitation précédente.


« Art.  R. 557-1-12. –  L’organisme,  qui  souhaite  être  habilité  pour  réaliser  des  activités
mentionnées à l’article L. 557-31 soumet une demande à l’autorité compétente mentionnée à
l’article R. 557-1-10. Cette demande est accompagnée :


« – d’un document  précisant  l’identification  de  l’organisme :  nom,  raison sociale  et  statut
juridique, adresse complète, numéro de téléphone, composition du conseil d’administration ou
de surveillance, nom et coordonnées de la personne responsable ;


« – d’une description  des  activités  pour  lesquelles  il  souhaite  être  habilité  concernant  des
produits ou équipements pour lesquels l’organisme affirme être compétent ;


« – des procédures relatives au 1 ;


« – les  éléments  justifiant  que l’organisme satisfait  aux dispositions  fixées  par  les  articles
L. 557-31 et suivants et l’article R. 557-1-11 ;


« – le cas échéant, du certificat d’accréditation mentionné à l’article L. 557-32, conformément
au 9 de l’article R. 557-1-11.


« La décision d’habilitation définit le contenu, les modalités et la durée de l’habilitation.


« Le silence  gardé  pendant  plus  de  six mois  sur  une demande d’habilitation  initiale  vaut
décision  de  rejet.  Le  silence  gardé  pendant  plus  de  six  mois  sur  une  demande  de
renouvellement d’habilitation vaut décision d’acceptation.


« Art. R. 557-1-13. – Lorsqu’un organisme démontre sa conformité avec les critères énoncés
dans  les  normes  harmonisées  concernées,  ou  dans  des  parties  de  ces  normes,  dont  les
références ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne, il est présumé répondre
aux exigences énoncées à l’article  R. 557-1-11 dans la mesure où les normes harmonisées
applicables couvrent ces exigences.
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« Sous-section 4 : Obligations des organismes habilités


« Art. R. 557-1-14. – Si l’organisme habilité sous-traite certaines tâches spécifiques dans le
cadre des activités mentionnées à l’article L. 557-31 ou a recours à une filiale, il vérifie que le
sous-traitant  ou  la  filiale  répond  aux  exigences  fixées  à  l’article  R. 557-1-11 et  informe
l’autorité compétente mentionnée à l’article R. 557-1-10 en conséquence.


« Des activités ne peuvent être sous-traitées ou réalisées par une filiale qu’avec l’accord du
client.


« Art.  R. 557-1-15. –  I. - Les  organismes  habilités  mettent  en  œuvre  les  procédures
d’évaluation de la conformité mentionnées à l’article L. 557-5 dans le respect des dispositions
des articles R. 557-2-4, R. 557-3-4, R. 557-4-2, R. 557-4-3, R. 557-5-4, R. 557-5-5, R. 557-5-
8,  R. 557-6-4,  R. 557-7-3,  R. 557-7-6,  R. 557-8-4 et  R. 557-8-7, et des textes pris pour leur
application.


« II. - Les  organismes  habilités  réalisent,  ou  font  réaliser  sous  leur  surveillance,  certaines
opérations de suivi en service mentionnées à l’article L. 557-28 dans le respect des procédures
mentionnées à l’article R. 557-11-1.


« III. - Les  activités  mentionnées  à  l’article  L. 557-31  sont  effectuées  de  manière
proportionnée, en évitant d’imposer des charges inutiles aux opérateurs économiques.


« Les organismes habilités accomplissent leurs activités en tenant dûment compte de la taille
des entreprises, du secteur dans lequel elles exercent leurs activités, de leur structure, du degré
de complexité de la technologie relative aux produits ou équipements en question et de la
nature en masse, ou série, du processus de production.  Ils respectent cependant le degré de
rigueur et le niveau de protection requis pour assurer la conformité ou le contrôle des produits
ou équipements avec le présent chapitre.


« Art. R. 557-1-16. – I. - Les organismes habilités par l’autorité compétente mentionnée à
l’article R. 557-1-10 adressent à celle-ci :


« – tout retrait, suspension ou restriction d’une attestation ou d’un certificat ;


« – tout refus de délivrance d’une attestation ou d’un certificat lorsque le fabricant, bien qu’y
ayant été invité par l’organisme, n’a pas pris les mesures correctives permettant la délivrance
de l’attestation ou du certificat ;


« – toute circonstance influant sur la portée et les conditions de l’habilitation ;


« – toute demande d’information reçue des autorités de surveillance du marché d’un autre État
membre concernant des activités d’évaluation de la conformité ou de suivi en service ;


« – annuellement, un compte rendu des activités exercées dans le cadre de cette habilitation.


« II. - Les organismes habilités, y-compris ceux mentionnés au troisième alinéa de l’article
L. 557-31, tiennent à la disposition de l’autorité compétente mentionnée à l’article R. 557-1-
10 :


« – la liste des activités réalisées dans le cadre de leur habilitation, y compris les activités et
sous-traitances transfrontalières, et les dossiers techniques correspondants ;
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« – les documents pertinents concernant l’évaluation des qualifications du sous-traitant ou de
la filiale et le travail exécuté par celui-ci ou celle-ci ;


« – la liste des agents de l’organisme autorisés à effectuer les opérations pour lesquelles il a
été habilité ;


« – les procédures appliquées pour l’exécution des opérations pour lesquelles il a été habilité
et les enregistrements associés ;


« – le programme prévisionnel d’exécution des opérations pour lesquelles il a été habilité.


« III. - Les organismes habilités par l’autorité compétente mentionnée à l’article R. 557-1-10
fournissent aux autres organismes mentionnés à l’article L. 557-31 qui effectuent des activités
similaires  d’évaluation de la conformité  couvrant les mêmes produits  ou équipements  des
informations pertinentes sur les questions relatives aux résultats négatifs de l’évaluation de la
conformité et, sur demande, aux résultats positifs.


« Sous-section 5 : Contrôles administratifs


« Art. R. 557-1-17. – En application de l’article L. 557-47, les agents mentionnés à l’article
L. 557-46 peuvent notamment assister aux essais, épreuves et vérifications effectués par les
organismes habilités sur les produits ou équipements, afin de contrôler la bonne exécution des
opérations pour lesquelles ils ont été habilités ainsi que le respect des exigences mentionnées
à l’article R. 557-1-11.


« Art. R. 557-1-18. – Les prélèvements mentionnés à l’article L. 557-50 comportent au moins
trois  échantillons,  sauf  disposition  particulière  fixée  par  l’autorité  compétente.  Ces
échantillons sont composés d’autant d’individus que de besoin pour les examens, les analyses
et les essais mentionnés à cet article nécessaires au contrôle de la conformité du produit ou de
l’équipement.


« La liste des personnes pouvant être désignées par les agents mentionnés à l’article L. 557-46
pour effectuer des prélèvements des échantillons de produits ou équipements est fixée par
décision du ministre en charge de la sécurité industrielle ou du ministre chargé des transports
de matières dangereuses.


« Les prélèvements ne donnent lieu à aucun paiement à la charge de l’État ou des personnes
désignées.


« Art.  R. 557-1-19. –  La  liste  des  laboratoires  pouvant  être  désignés  pour  effectuer  les
examens, les analyses et les essais mentionnés à l’article L. 557-50 est fixée par décision du
ministre en charge de la sécurité industrielle ou du ministre chargé des transports de matières
dangereuses.


« La  liste  des  épreuves  décrivant  les  examens,  les  analyses  et  les  essais  réalisés  par  le
laboratoire désigné est portée à la connaissance des opérateurs économiques concernés sur
demande de leur part. Cette liste précise en particulier pour chaque essai :


« – le nombre d’exemplaires du produit ou équipement prélevé nécessaires à la réalisation de
l’essai,
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« – la norme, ou les normes, ou tout autre document de référence décrivant les épreuves qui
composent un essai.


« Art.  R. 557-1-20. –  Les  agents  qui  effectuent  le  prélèvement,  ou  les  personnes  qu’ils
désignent à cet effet, rédigent une attestation de prélèvement. Cette attestation est établie en
double  exemplaire  et  contient  au  moins  les  éléments  suivants,  lorsque  ceux-ci  sont
disponibles :


« – le nom des agents ou des personnes physiques effectuant les prélèvements ; dans le cas où
l’agent fait prélever les échantillons par une personne qu’il désigne, les documents justificatifs
de la désignation sont joints à l’attestation de prélèvement ;


« – la résidence administrative du service de l’agent effectuant le prélèvement ou désignant la
personne qui effectue le prélèvement ;


« – la date et l’heure du prélèvement ;


« – le nom de l’établissement où a lieu le prélèvement ;


« – les nom et qualité de la personne de l’établissement qui assiste au prélèvement ;


« – le  nombre  d’échantillons  prélevés,  ainsi  que  le  nombre  d’individus  composants  ces
échantillons ;


« – le  nom du produit  ou  équipement  prélevé  ainsi  que  le  numéro  de lot,  ou toute  autre
identification utilisée par l’établissement ;


« – le numéro de certificat de conformité ;


« – la liste des pièces accompagnant le produit ou équipement prélevé, notamment la notice
d’utilisation  du  produit  ou  de  l’équipement,  les  instructions  de  sécurité,  les  documents
attestant  de  la  conformité  du  produit  ou  de  l’équipement  ainsi  que  tout  autre  document
pertinent.


« L’opérateur  économique,  son  mandataire,  ou,  à  défaut,  la  personne  présente  lors  du
prélèvement  peut  faire  insérer  toutes  déclarations  qu’il  juge  utiles  dans  l’attestation  de
prélèvement. Il est invité à la signer, et en cas de refus, mention en est portée à l’attestation.


« Art. R. 557-1-21. – Les échantillons sont placés sous scellés. Chaque scellé comporte une
étiquette  sur  laquelle  figure  le  numéro  de  l’échantillon,  ainsi  que  les  informations  de
l’attestation de prélèvement. Un échantillon est laissé à la garde de l’opérateur économique.


« Un  échantillon  est  conservé,  aux  fins  d’expertise  judiciaire,  par  l’entité  en  charge  des
examens,  des  analyses  ou  des  essais,  dans  des  conditions  de  stockage  garantissant  la
conservation optimale  de son état  initial.  Cet  échantillon  est  conservé jusqu’au règlement
définitif de l’affaire.


« Les autres échantillons sont destinés à la réalisation des examens, des analyses ou des essais
par l’entité susmentionnée. L’opérateur économique ne modifie sous aucun prétexte l’état de
l’échantillon qui est à sa garde.


« Lorsque les examens, les analyses ou les essais ont montré que les produits ou équipements
contrôlés respectent les exigences du présent chapitre, les échantillons prélevés peuvent être
rendus à l’opérateur économique, lorsqu’ils n’ont pas fait l’objet de test destructif.
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« Sous-section 6 : Sanctions pénales


« Art. R. 557-1-22. – Est puni de la peine d’amende prévue pour les contraventions de la
cinquième classe le fait de :


« – détenir  ou  utiliser  en  connaissance  de  cause  un  produit  ou  équipement  non muni  du
marquage de conformité, des attestations ou des étiquetages mentionnées à l’article L. 557-4 ;


« – pour  les  opérateurs  économiques,  mettre  à  disposition  sur  le  marché  les  produits  ou
équipements mentionnés à l’article L. 557-6 à des personnes physiques ne possédant pas les
connaissances particulières requises ;


« – pour  les  opérateurs  économiques,  mettre  à  disposition  sur  le  marché  les  produits  ou
équipements mentionnés à l’article L. 557-7 à des personnes physiques ne respectant pas les
conditions d’âge ;


« – manipuler  ou utiliser  des articles  pyrotechniques  des catégories  F4, T2 ou P2 sans le
certificat de qualification, de formation ou l’habilitation mentionnés à l’article R. 557-3-12 ;


« – délivrer  des  certificats  de  qualification,  de  formation  ou  l’habilitation  mentionnés  à
l’article R. 557-3-12 sans disposer de l’agrément nécessaire prévu au même article ;


« – ne pas payer ou rembourser les frais mentionnés à l’article L. 557-52 et au III de l’article
L. 557-54 ;


« – en cas d’accident ou d’incident, modifier les lieux ou installations en méconnaissance des
dispositions de l’article L. 557-49 ;


« – obtenir ou tenter d’obtenir les attestations mentionnées à l’article L. 557-4 par tout moyen
frauduleux ;


« – présenter  ou  utiliser  des  produits  ou  équipements  non conformes  aux  dispositions  du
présent chapitre, notamment lors de foires commerciales, d’expositions ou de démonstrations
organisées en vue de leur commercialisation, sans respecter les exigences définies à l’article
R. 557-1-9 ;


« – utiliser un produit explosif fabriqué à des fins de recherche, de développement et d’essais
sans respecter les exigences définies à l’article R. 557-3-9.
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« Section 2 : Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères
explosibles


« Art. R. 557-2. – La présente section s’applique aux produits et équipements suivants, ci-
après dénommés « produits » :


« – appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles ;


« – dispositifs  de  sécurité,  de  contrôle  et  de  réglage  destinés  à  être  utilisés  en  dehors
d’atmosphères explosibles mais qui sont nécessaires ou qui contribuent au fonctionnement sûr
des appareils et systèmes de protection au regard des risques d’explosion ;


« – composants,  destinés  à  être  intégrés  dans  des  appareils  et  des  systèmes  de  protection
destinés à être utilisés en atmosphères explosibles,


« à l’exception des produits et équipements suivants :


« – appareils et systèmes de protection lorsque le danger d’explosion est exclusivement dû à
la présence de matières explosives ou de matières chimiques instables ;


« – équipements  destinés  à  être  utilisés  dans  des  environnements  domestiques  et  non
commerciaux  dans  lesquels  une  atmosphère  explosible  ne  peut  surgir  que  rarement,
uniquement comme résultant d’une fuite accidentelle de gaz ;


« – équipements de protection individuelle faisant l’objet de la directive 89/686/CEE du 21
décembre 1989 concernant le rapprochement des législations des États membres relatives aux
équipements de protection individuelle ;


« – navires de mer et les unités mobiles offshore ainsi que les équipements à bord de ces
navires ou unités ;


« – moyens de transport, c’est-à-dire les véhicules et leurs remorques destinés uniquement au
transport des personnes dans les airs, sur les réseaux routiers, ferroviaires ou sur l’eau et les
moyens de transport conçus pour le transport de marchandises dans les airs, sur les réseaux
publics routiers, ferroviaires ou sur l’eau ; ne sont toutefois pas exclus les véhicules destinés à
être utilisés dans une atmosphère explosible ;


« – équipements  couverts  par  l’article  346,  paragraphe  1,  point  b),  du  traité  sur  le
fonctionnement de l’Union européenne.


« Art. R. 557-2-1. – Au sens de la présente section, on entend par :


« « appareils » : les machines, les matériels, les dispositifs fixes ou mobiles, les organes de
commande,  l’instrumentation  et  les  systèmes  de  détection  et  de  prévention  qui,  seuls  ou
combinés, sont destinés à la production, au transport, au stockage, à la mesure, à la régulation,
à  la  conversion  d’énergie  et/ou  à  la  transformation  de  matériau  et  qui,  par  les  sources
potentielles d’inflammation qui leur sont propres, risquent de provoquer le déclenchement
d’une explosion ;


« « systèmes de protection » : les dispositifs, autres que les composants des appareils, dont la
fonction est d’arrêter immédiatement les explosions naissantes ou de limiter la zone affectée
par une explosion et qui sont mis à disposition séparément sur le marché comme systèmes à
fonction autonome ;
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« « composants » : les pièces qui sont essentielles au fonctionnement sûr des appareils et des
systèmes de protection mais qui n’ont pas de fonction autonome.


« Art. R. 557-2-2. – Les produits sont classés en deux groupes ainsi définis :


« – groupe d’appareils  I :  les  appareils  destinés  aux travaux  souterrains  des  mines  et  aux
parties de leurs installations de surface, susceptibles d’être mis en danger par le grisou et/ou
des  poussières  combustibles,  comprenant  les  catégories  d’appareils  M1 et  M2,  suivant  le
niveau nécessaire de protection à garantir ;


« – groupe d’appareils II : les appareils destinés à être utilisés dans d’autres lieux susceptibles
d’être mis en danger par des atmosphères explosives, comprenant les catégories d’appareils 1,
2 et 3, suivant le niveau nécessaire de protection à garantir ;


« Ces groupes et catégories sont définis à l’annexe I de la directive 2014/34/UE du 26 février
2014.


« Art. R. 557-2-3. – Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
sont celles figurant à l’annexe II de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014.


« Un produit conforme à des normes harmonisées ou à des parties de normes harmonisées
dont les références ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne est présumé
conforme aux exigences  essentielles  de  sécurité  et  qui  sont  couvertes  par  ces  normes  ou
parties de normes.


« Art. R. 557-2-4. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité  des appareils  et  systèmes de protection  destinés à  être utilisés  en atmosphères
explosibles sont les procédures et modules mentionnés aux points 1 à 4 de l’article 13 et aux
annexes III à IX de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014.


« Art. R. 557-2-5. – L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée déclaration
UE de conformité. Elle contient les éléments et est établie selon le modèle défini à l’annexe X
de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014. Elle est mise à jour en continu.


« Toutefois, les composants ne font pas l’objet d’une déclaration UE de conformité, mais une
attestation écrite de conformité est délivrée par le fabricant, déclarant la conformité de ces
composants avec les dispositions du présent chapitre et donnant les caractéristiques de ces
composants, ainsi que les conditions d’incorporation dans des appareils ou des systèmes de
protection qui contribuent au respect des exigences essentielles de sécurité qui s’appliquent
aux appareils ou aux systèmes de protection finis.


« Lorsqu’un grand nombre de produits est livré à un seul utilisateur,  l’ensemble ou le lot
concerné peut être accompagné d’une seule copie de la déclaration UE de conformité ou de
l’attestation de conformité susmentionnée.


« Art. R. 557-2-6. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage CE tel que
défini à l’article 30 du règlement (CE) n° 765/2008, suivi :
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« – du numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à l’article L. 557-31 lorsque
celui-ci intervient dans la phase de contrôle de la production ; le numéro d’identification de
l’organisme habilité est apposé par l’organisme lui-même ou, sur instruction de celui-ci, par le
fabricant ou son mandataire ;


« – du marquage spécifique de protection contre les explosions , des symboles du groupe
et de la catégorie d’appareils et, le cas échéant, des autres marquages et informations définis
au point 1.0.5 de l’annexe II de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014 ;


« – le cas échéant, de toute autre marque indiquant un risque ou un usage particuliers ; en
particulier,  les produits  qui  sont  conçus pour des atmosphères  explosives spécifiques  sont
marqués en conséquence.


« Les composants ne font pas l’objet du marquage prévu au présent article.


« Art. R. 557-2-7. – Les produits portent un numéro de type, de lot ou de série, ou un autre
élément permettant leur identification ou, lorsque la taille ou la nature du produit ne le permet
pas,  les  informations  requises  pour  ce  produit  figurent  sur  son  emballage  ou  dans  un
document l’accompagnant.


« Art. R. 557-2-8. – Le ministre chargé de la sécurité industrielle peut, sur demande dûment
justifiée, autoriser la mise à disposition sur le marché et la mise en service, sur le territoire
national,  de  produits  autres  que  des  composants  sans  qu’ils  n’aient  été  soumis  aux
dispositions  des  articles  L. 557-4  et  L. 557-5,  si  leur  utilisation  est  dans  l’intérêt  de  la
protection.


« Art. R. 557-2-9. – I. - Les produits ayant satisfait, dans un des États membres de l’Union
européenne autre que la France, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations
transposant, dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les dispositions de la
directive  2014/34/UE du 26  février  2014,  sont  présumés  conformes  aux  exigences  de  la
présente section.


« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait  aux  dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  R. 557-2-3 à  R. 557-2-7,  les
produits ayant satisfait, dans un des États membres de l’Union européenne, aux procédures
d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où
elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 94/9/CE du 23 mars 1994, et ayant été
mis sur le marché avant le 20 avril 2016.


« III. - Les  attestations  et  certificats  délivrés  au  titre  d’une  de  ces  réglementations  sont
valables en vertu de la présente section.
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« Section 3 : Produits explosifs


« Art. R. 557-3. – La présente section s’applique aux produits et équipements suivants, ci-
après dénommés « produits » :


« – produits explosifs civils ;


« – articles pyrotechniques,


« à l’exception des produits et équipements suivants :


« – produits explosifs destinés à être utilisés exclusivement par les forces armées, la police, la
gendarmerie, les corps de sapeurs-pompiers et les services de déminage ;


« – équipements entrant dans le champ d’application de la directive 96/98/CE du 20 décembre
1996 relative aux équipements marins ;


« – amorces  à  percussion  conçues  spécialement  pour  des  jouets  entrant  dans  le  champ
d’application de la directive 2009/48/CE du 18 juin 2009 relative à la sécurité des jouets ;


« – munitions, c’est-à-dire projectiles, charges propulsives et munitions à blanc utilisées dans
les armes à feu et dans l’artillerie, mentionnés à l’annexe I de la directive 2014/28/UE du 26
février 2014 ;


« – articles pyrotechniques destinés à être utilisés dans l’industrie aérospatiale.


« Art. R. 557-3-1. – Au sens de la présente section, on entend par :


« « produit  explosif  civil » :  toute  matière  ou  objet  figurant  dans  la  classe  1  des
recommandations  des  Nations  unies  relatives  au  transport  des  marchandises  dangereuses,
destiné à être utilisé pour les effets de son explosion ou ses effets pyrotechniques ;


« « article pyrotechnique » : tout article contenant des substances explosives ou un mélange
explosif de substances conçues pour produire de la chaleur, de la lumière, des sons, des gaz,
de la fumée ou une combinaison de ces effets par une réaction chimique exothermique auto-
entretenue ;


« « artifice de divertissement » : tout article pyrotechnique destiné au divertissement ;


« « article pyrotechnique destiné au théâtre » : tout article pyrotechnique destiné à être utilisé
en scène, à l’intérieur ou à l’extérieur, y compris dans des productions cinématographiques et
télévisuelles, ou à une utilisation analogue ;


« « article pyrotechnique destiné aux véhicules » : tout composant de dispositifs de sécurité
des véhicules contenant des substances pyrotechniques servant à activer ces dispositifs  ou
d’autres dispositifs.


« Art. R. 557-3-2. – Les articles pyrotechniques sont classés par catégorie :


« Artifices de divertissement :


« – catégorie F1 : artifices de divertissement qui présentent un risque très faible et un niveau
sonore négligeable et qui sont destinés à être utilisés dans des espaces confinés, y compris les
artifices de divertissement destinés à être utilisés à l’intérieur d’immeubles d’habitation ;
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« – catégorie F2 : artifices de divertissement qui présentent un risque faible et un faible niveau
sonore et qui sont destinés à être utilisés à l’air libre, dans des zones confinées ;


« – catégorie F3 : artifices de divertissement qui présentent un risque moyen, qui sont destinés
à être utilisés à l’air libre, dans de grands espaces ouverts et dont le niveau sonore n’est pas
dangereux pour la santé humaine ;


« – catégorie  F4 :  artifices  de  divertissement  qui  présentent  un  risque  élevé  et  qui  sont
destinés à être utilisés uniquement par des personnes ayant des connaissances particulières
(également désignés par l’expression « artifices de divertissement à usage professionnel ») et
dont le niveau sonore n’est pas dangereux pour la santé humaine ;


« Articles pyrotechniques destinés au théâtre :


« – catégorie T1 : articles pyrotechniques destinés à être utilisés en scène qui présentent un
risque faible ;


« – catégorie T2 : articles pyrotechniques destinés à être utilisés en scène, uniquement par des
personnes ayant des connaissances particulières ;


« Autres articles pyrotechniques :


« – catégorie  P1 :  articles  pyrotechniques,  autres  que les  artifices  de divertissement  et  les
articles pyrotechniques destinés au théâtre, qui présentent un risque faible ;


« – catégorie  P2 :  articles  pyrotechniques,  autres  que les  artifices  de divertissement  et  les
articles  pyrotechniques  destinés  au  théâtre,  qui  sont  destinés  à  être  manipulés  ou  utilisés
uniquement par des personnes ayant des connaissances particulières.


« Art. R. 557-3-3. – Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
sont  celles  figurant,  dans  le  cas  des  articles  pyrotechniques,  à  l’annexe  I  de  la  directive
2013/29/UE du 12 juin 2013, et, dans le cas des produits explosifs civils, à l’annexe II de la
directive 2014/28/UE du 26 février 2014.


« Un produit conforme à des normes harmonisées ou à des parties de normes harmonisées
dont les références ont été publiées au Journal officiel de l’Union européenne est présumé
conforme aux exigences  essentielles  de  sécurité  et  qui  sont  couvertes  par  ces  normes  ou
parties de normes.


« Art. R. 557-3-4. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité des produits explosifs sont les procédures et modules mentionnés, dans le cas des
articles pyrotechniques, à l’article 17 et à l’annexe II de la directive 2013/29/UE du 12 juin
2013, et, dans le cas des produits explosifs civils, à l’article 20 et à l’annexe III de la directive
2014/28/UE du 26 février 2014.


« Art. R. 557-3-5. – L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée déclaration
UE de conformité. Elle contient les éléments et est établie selon le modèle définis, dans le cas
des articles pyrotechniques, à l’annexe III de la directive  2013/29/UE du 12 juin 2013, et,
dans le cas des produits  explosifs civils,  à l’annexe IV de la directive 2014/28/UE du 26
février 2014. Elle est mise à jour en continu.
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« Art. R. 557-3-6. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage CE tel que
défini à l’article 30 du règlement (CE) n° 765/2008, suivi :


« – du numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à l’article L. 557-31 lorsque
celui-ci intervient dans la phase de contrôle de la production ; le  numéro d’identification de
l’organisme habilité est apposé par l’organisme lui-même ou, sur instruction de celui-ci, par le
fabricant ou son mandataire ;


« – le cas échéant, de toute autre marque indiquant un risque ou un usage particuliers.


« Dans  le  cas  des  produits  fabriqués  pour  un  usage  propre,  transportés  et  livrés  hors
conditionnement ou en unités mobiles de fabrication d’explosifs pour déchargement direct
dans le trou de mine, et des produits fabriqués sur sites et chargés directement après avoir été
fabriqués (production sur site), le marquage est apposé sur les documents d’accompagnement.


« Art. R. 557-3-7. – Les articles pyrotechniques sont étiquetés conformément aux exigences
définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle.


« Les autres produits, pour ceux qui sont soumis à l’article R. 2352-47 du code de la défense,
portent un identifiant unique apposé conformément aux dispositions dudit article et des textes
pris pour son application.


« Les  autres  produits  portent  un numéro de type,  de lot  ou de série  ou un autre  élément
permettant leur identification ou, lorsque la petite taille, la forme ou la conception du produit
ne le permettent pas, les informations requises pour ce produit figurent sur son emballage ou
dans un document l’accompagnant.


« Art.  R. 557-3-8. –  Un produit  comportant  une date  de péremption  n’est  plus  considéré
conforme aux exigences du présent chapitre dès lors que cette date est atteinte.


« Art.  R. 557-3-9. –  Par  dérogation  aux dispositions  des  articles  L. 557-4 et  L. 557-5,  la
fabrication  et  l’utilisation  de produits  non conformes  aux dispositions  du présent  chapitre
destinés à des fins de recherche est  autorisée,  à condition qu’ils  portent  une étiquette  qui
mentionne clairement  leur non-conformité  aux dispositions du code de l’environnement et
leur non-disponibilité à d’autres fins que le développement, les essais et la recherche.


« Cette étiquette est apposée sur le produit lui-même ou, si la place disponible sur le produit
ne le  permet  pas,  les informations  sont  mentionnées  sur  la  plus petite  unité  d’emballage.
L’étiquette comporte en outre les éléments suivants : le nom et l’adresse du fabricant et le
nom et  l’adresse de l’importateur  si  le  fabricant  n’est  pas  implanté  dans  la  Communauté
européenne ; le nom et l’adresse du responsable des recherches ou essais et l’adresse du lieu
des recherches ou essais si celle-ci est différente ; le nom de la personne physique responsable
des recherches ou essais.


« Art. R. 557-3-10. – I. - Les produits ayant satisfait, dans un des États membres de l’Union
européenne autre que la France, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations
transposant, dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les dispositions de la
directive 2014/28/UE du 26 février 2014, ou de la directive 2013/29/UE du 12 juin 2013, sont
présumés conformes aux exigences de la présente section.
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« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait  aux  dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  R. 557-3-3 à  R. 557-3-7,  les
produits ayant satisfait, dans un des États membres de l’Union européenne, aux procédures
d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où
elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 2007/23/CE du 23 mai 2007, ou de la
directive 93/15/CEE du 5 avril 1993, et ayant été mis sur le marché respectivement avant le
1er juillet 2015 ou le 20 avril 2016.


« Il en est de même, dans la limite du territoire national, pour les autres produits  ayant été
régulièrement agréés en application du décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 ou des dispositions
mentionnées au dernier alinéa de l’article 47 dudit décret.


« III. - Les  attestations  et  certificats  délivrés  au  titre  d’une  de  ces  réglementations  sont
valables en vertu de la présente section.


« Art.  R. 557-3-11. –  I. - Les  fabricants  ne  peuvent  pas  désigner  de  mandataire  pour  les
articles pyrotechniques.


« II. - Les fabricants et les importateurs d’articles pyrotechniques tiennent un relevé de tous
les numéros d’enregistrement des articles pyrotechniques qu’ils ont fabriqués ou importés,
indiquant  leur  dénomination  commerciale,  leur  type  générique  et  leur  sous-type,  le  cas
échéant,  ainsi  que leur  site de fabrication,  pendant au moins  dix ans après la  mise sur le
marché de l’article.


« III. - Les  organismes  habilités  mettent  à  disposition  du  public  par  voie  électronique  le
registre mentionné à l’article L. 557-37.


« Art. R. 557-3-12. – I. - Les articles pyrotechniques ne peuvent être mis à disposition sur le
marché qu’aux personnes âgées d’au moins 18 ans, et, pour les artifices de divertissement de
la catégorie F1, d’au moins 12 ans.


« II. - Sans préjudice des autres réglementations applicables concernant la formation relative à
la mise en œuvre des produits explosifs, ne sont autorisées à manipuler ou utiliser les articles
pyrotechniques  des  catégories  F4,  T2 ou P2,  que  les  personnes  physiques  titulaires  d’un
certificat de formation ou d’une habilitation délivré par un organisme agréé par le ministre
chargé de la sécurité industrielle.


« Les opérations de manipulation subordonnées à la détention d’un certificat de formation ou
d’une  habilitation,  les  connaissances  requises,  les  modalités  relatives  au  contenu  des
formations  et  à  leur  organisation,  les  conditions  d’agrément  des  organismes,  ainsi  que  le
contenu et les modalités de délivrance et de reconnaissance des certificats de formation et des
habilitations et,  leur durée de validité,  sont définis  par un arrêté du ministre  chargé de la
sécurité industrielle.


« Sont  également  autorisées  à  acquérir,  détenir,  manipuler  ou  utiliser  les  articles
pyrotechniques des catégories F4, T2 ou P2 les personnes qui y ont été autorisées par un autre
État membre de l’Union européenne en application d’une réglementation transposant dans cet
État  les  dispositions  de  la  directive  2007/23/CE  du  23  mai  2007  ou  de  la  directive
2013/29/UE du 12 juin 2013.
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« III. - Les articles pyrotechniques de la catégorie P1 destinés aux véhicules, y compris les
systèmes d’airbag et de prétensionneur de ceinture de sécurité, ne sont pas mis à la disposition
des particuliers, à moins que ces articles pyrotechniques destinés aux véhicules n’aient été
incorporés dans un véhicule ou dans une partie de véhicule amovible.


« IV. - Sont interdites la détention, la manipulation ou utilisation, l’acquisition et la mise à
disposition sur le marché français de certains artifices de divertissement de forte puissance
susceptibles  d’occasionner  des  dommages  importants,  ou  présentant  des  risques  pour
l’environnement du fait de leur composition, et dont la liste est fixée par arrêté du ministre
chargé de la sécurité industrielle.


« Art. R. 557-3-13. – I. - L’organisme qui souhaite être agréé pour délivrer les certificats et
habilitations  mentionnés  au  II  de  l’article  R. 557-3-12 soumet  une  demande  au  ministre
chargé  de  la  sécurité  industrielle.  Pour  être  agréé,  l’organisme doit  respecter  des  critères
relatifs à son organisation et ses compétences. Ces critères, ainsi que le contenu du dossier de
demande, sont définis par arrêté du même ministre. L’agrément est délivré pour une période
d’au  plus  cinq  ans  renouvelable,  après  examen  du  dossier  par  l’Institut  national  de
l’environnement industriel et des risques, sur la base d’un cahier des charges validé par le
ministre.


« II. - Les  établissements  mentionnés  à  l’article  R. 4462-1 du code du travail  sont  réputés
agréés pour délivrer à leur personnel les habilitations prévues au I. Les organismes agréés
dans  les  conditions  prévues  par  toute  autre  réglementation  relative  à  l’acquisition,  la
détention, la manipulation ou l’utilisation d’articles pyrotechniques des catégories F4, T2 ou
P2 pour délivrer le certificat de formation prévu au point I, sont également agréés au titre du
présent article.


« III. - Les  organismes  agréés transmettent  annuellement  au ministre  chargé de la  sécurité
industrielle la liste des personnes auxquelles ils ont délivré un certificat de formation ou une
habilitation.
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« Section 4 : Appareils et matériels concourant à l’utilisation des gaz combustibles


« Art. R. 557-4. – La présente section s’applique aux produits et équipements suivants, ci-
après dénommés « produits » :


« – appareils à gaz et équipements d’appareils à gaz ;


« – matériels à gaz,


« à l’exception des produits et équipements suivants :


« – appareils spécifiquement conçus pour un usage dans des processus industriels utilisés dans
des établissements industriels ;


« – appareils  spécifiquement  conçus  pour  un  usage  à  bord  d’aéronefs  et  de  matériels
ferroviaires ;


« – appareils spécifiquement conçus à des fins de recherche pour une utilisation temporaire en
laboratoire ;


« – appareils présentant un caractère historique, culturel ou patrimonial ;


« – produits relevant du règlement (UE) n° 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du
9 mars 2011 établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de
construction et abrogeant la directive 89/106/CEE du Conseil.


« Art. R. 557-4-1. – Au sens de la présente section, on entend par :


« « appareils à gaz » : appareils brûlant des combustibles gazeux utilisés pour la cuisson, la
réfrigération,  la  climatisation,  le  chauffage,  la  production  d’eau  chaude,  l’éclairage  et  le
lavage, ainsi que les brûleurs à air soufflé et les corps de chauffe équipés de ces brûleurs ;


« – équipements d’appareils à gaz : dispositifs de sécurité, de contrôle ou de réglage et leurs
sous-ensembles, mis  sur le marché séparément pour l’usage des professionnels et destinés à
être incorporés dans un appareil à gaz ou à être assemblés pour constituer un tel appareil ;


« « matériels  à  gaz » :  tuyaux  d’alimentation  en  gaz  d’appareils,  organes  de  coupure,
détendeurs, matériaux d’assemblage, et tous accessoires utilisant le gaz ;


« « combustion » :  un processus dans lequel  un combustible  gazeux réagit  avec l’oxygène
pour produire de la chaleur ou de la lumière ;


« « lavage » :l’ensemble du processus de lavage, y compris le séchage et le repassage ;


« « processus industriel », l’extraction, la culture, le raffinage, le traitement, la production, la
fabrication ou la préparation de matériaux, de végétaux, d’animaux d’élevage, de produits
animaux,  de  denrées  alimentaires  ou  d’autres  produits,  aux  fins  de  leur  exploitation
commerciale ;


« « conception spécifique » : la conception d’un appareil lorsque celle-ci est exclusivement
destinée à répondre à un besoin spécifique pour un processus donné ;


« « combustible  gazeux » :  tout  combustible  qui  est  à  l’état  gazeux à  une  température  de
15° C, sous une pression de 1 bar ;
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« « indice de Wobbe » : un indicateur de l’interchangeabilité des gaz combustibles utilisé pour
comparer le rendement de combustion de gaz combustibles de différentes compositions dans
un appareil ;


« « famille  de  gaz » :  un  ensemble  de  combustibles  gazeux  ayant  des  caractéristiques  de
combustion similaires et liées par une plage d’indices de Wobbe ;


« « groupe de gaz » : une plage d’indices de Wobbe spécifique incluse dans celle de la famille
concernée ;


« « catégorie  de l’appareil » :  l’identification  des familles  et/ou  des  groupes de gaz qu’un
appareil est conçu pour brûler en toute sécurité et au niveau de performance souhaité, ainsi
que l’indique le marquage identifiant la catégorie de l’appareil, défini par le CEN ;


« « efficacité  énergétique » :  le  rapport  entre  les  performances  d’un  appareil  et  l’énergie
d’entrée.


« Art.  R. 557-4-2. –  Les  exigences  essentielles  de  sécurité  et  les  exigences  d’étiquetage
relatives aux appareils à gaz et équipements d’appareils à gaz, les procédures d’évaluation de
la conformité, les attestations de conformité, dénommées déclarations UE de conformité, et le
marquage,  dénommé  marquage  CE,  qui  leur  sont  applicables  sont  définis  par  arrêté  du
ministre chargé de la sécurité industrielle.


« Art. R. 557-4-3. – Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
applicables  aux matériels  à gaz sont  définies  par des normes,  spécifications  et  cahier  des
charges définis par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle.


« Le ministre chargé de la sécurité industrielle peut reconnaître des normes, spécifications et
cahier  des  charges  nationaux  d’autres  États  membres  de  l’Union  européenne  ou de
l’Association européenne de libre échange comme présentant un niveau de sécurité équivalent
aux exigences mentionnées au premier alinéa.


« Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la conformité des
matériels à gaz sont définies par les normes, spécifications et cahier des charges mentionnés
au premier alinéa.


« Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est, pour les matériels à gaz : soit la marque
nationale NF de conformité aux normes, apposée dans les conditions fixées par le règlement
particulier correspondant, soit la marque prévue par la spécification ou le cahier des charges
mentionné au premier alinéa.


« Art. R. 557-4-4. – I. - Les appareils à gaz et équipements d’appareils à gaz ayant satisfait,
dans  un  des  États  membres  de  l’Union  européenne  autre  que  la  France,  aux  procédures
d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où
elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 2009/142/CE du 30 novembre 2009,
sont présumés conformes aux exigences de la présente section.


« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait aux dispositions des articles L. 557-4, L. 557-5 et  R. 557-4-2, les appareils à gaz et
équipements  d’appareils  à  gaz ayant  satisfait,  dans  un  des  États  membres  de  l’Union
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européenne, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le
droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 90/396/CEE
du 29 juin 1990 et ayant été mis sur le marché avant le 5 janvier 2010.


« Peuvent également continuer à être, dans la limite du territoire national, mis à disposition
sur le  marché,  stockés en vue de leur mise à disposition sur le marché,  installés,  mis  en
service,  utilisés,  importés  ou  transférés,  sans  avoir  satisfait  aux  dispositions  des  articles
L. 557-4, L. 557-5, R. 557-4-2 et R. 557-4-3, les produits ayant été régulièrement autorisés en
application de l’arrêté du 2 août 1977 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables
aux installations  de  gaz  combustible  et  d’hydrocarbures  liquéfiés  situées  à  l’intérieur  des
bâtiments  d’habitation  ou  de  leurs  dépendances,  de  l’arrêté  du  15  juillet  1980  rendant
obligatoires des spécifications techniques relatives à la réalisation et à la mise en œuvre des
canalisations de gaz à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances, ou de
l’arrêté du 4 mars 1996 portant codification des règles de conformité des matériels à gaz aux
normes les concernant lorsqu’ils sont situés à l’intérieur des bâtiments d’habitation et de leurs
dépendances, ainsi que dans les caravanes, autocaravanes et fourgons aménagés.


« III. - Les  attestations  et  certificats  délivrés  au  titre  d’une  de  ces  réglementations  sont
valables en vertu de la présente section.


« Art.  R. 557-4-5. –  Les  exigences  applicables  à  l’installation,  la  mise  en  service  et
l’utilisation des produits soumis aux dispositions de la présente section, ainsi qu’à certains
produits relevant du règlement (UE) n° 305/2011 du 9 mars 2011, sont définies par arrêté des
ministres chargés de la sécurité industrielle, de la construction, de la santé et de la sécurité
civile.
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« Section 5 : Équipements sous pression (conformité)


« Art.  R. 557-5. –  La  présente  section  s’applique  à  la  conception,  à  la  fabrication  et  à
l’évaluation de la conformité des produits et équipements suivants :


« – équipements sous pression ;


« – ensembles,


« à l’exception des produits et équipements suivants :


« a) canalisations  comprenant  une  tuyauterie  ou  un  ensemble  de  tuyauteries  destinées  au
transport de tout fluide ou matière vers une ou à partir d’une installation (sur terre ou en mer),
à  partir  du,  et  y  compris  le,  dernier  organe  d’isolement  situé  dans  le  périmètre  de
l’installation, y compris tous les équipements annexes qui sont spécifiquement conçus pour la
canalisation ; ne sont toutefois pas exclus les équipements sous pression standard tels  que
ceux qui peuvent se trouver dans les postes de détente et dans les stations de compression ;


« b) réseaux d’adduction,  de  distribution  et  d’évacuation  d’eau et  leurs  équipements  ainsi
qu’aux  conduites  d’eau  motrice  telles  que  conduites  forcées,  galeries  sous  pression,
cheminées d’équilibrage des installations hydroélectriques et leurs accessoires spécifiques ;


« c) récipients à pression simples visés par l’article R. 557-6 ;


« d) générateurs  aérosols  visés  à  l’article  1er de  l’arrêté  du  23  mars  2010  pris  pour
l’application  du  décret  n° 2010-323  du  23  mars  2010  relatif  à  la  prévention  des  risques
résultant de l’usage des générateurs d’aérosol ;


« e) équipements destinés au fonctionnement des véhicules mentionnés aux articles R. 321-15
à R. 321-19 du code de la route ;


« f) équipements qui relèveraient au plus de la catégorie I mentionnée à l’article R. 557-5-2 et
qui appartiennent à l’une des catégories suivantes :


«     – machines mentionnées à l’article R. 4311-4 et R. 4311-6 du code du travail ;


«     – ascenseurs mentionnés à l’article 1er du décret n° 2000-810 du 24 août 2000 modifié
relatif à la mise sur le marché des ascenseurs ;


«     – matériels électriques mentionnés à l’article 1er du décret n° 95-1081 du 3 octobre 1995
modifié relatif  à la sécurité des personnes, des animaux et des biens lors de l’emploi  des
matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tensions ;


«     – dispositifs médicaux mentionnés à l’article L. 5211-1 du code de la santé publique ;


«     – appareils à gaz et équipements d’appareils à gaz visés par l’article R. 557-4 ;


«     – produits et équipements visés par l’article R. 557-2 ;


« g) armes, munitions et matériel de guerre ;


« h) équipements  sous  pression  nucléaires  définis  à  l’article  R. 557-8-1,  et  ensembles  en
comprenant au moins un ;


« i) équipements de contrôle de puits utilisés dans l’industrie de prospection et d’exploitation
pétrolière,  gazière  ou  géothermique  ainsi  que  dans  le  stockage  souterrain  et  prévus  pour
contenir et/ou contrôler la pression du puits ; ceci comprend la tête de puits (arbre de noël) et
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les obturateurs de sécurité (BOP), les tuyauteries et collecteurs ainsi que leurs équipements
situés en amont ;


« j) équipements  comportant  des  carters  ou  des  mécanismes  dont  le  dimensionnement,  le
choix des matériaux, les règles de construction reposent essentiellement sur des critères de
résistance, de rigidité et de stabilité à l’égard des sollicitations statiques et dynamiques en
service ou à l’égard d’autres caractéristiques liées à leur fonctionnement et pour lesquels la
pression ne constitue pas un facteur significatif au niveau de la conception ; ces équipements
peuvent comprendre :


«     – les moteurs, y compris les turbines et les moteurs à combustion interne ;


«     – les  machines  à  vapeur,  les  turbines  à  gaz  ou  à  vapeur,  les  turbo-générateurs,  les
compresseurs, les pompes et les servocommandes ;


« k) hauts fourneaux, y compris leurs systèmes de refroidissement, leurs récupérateurs de vent
chaud, leurs extracteurs de poussières et leurs épurateurs de gaz de hauts fourneaux, ainsi
qu’aux  fours  à  réduction  directe,  y  compris  leurs  systèmes  de  refroidissement,  leurs
convertisseurs à gaz et leurs cuves destinées à la fusion, à la refusion, au dégazage et à la
coulée de l’acier, du fer, et des métaux non ferreux ;


« l) enveloppes  des  équipements  électriques  à  haute  tension  tels  que  les  appareillages  de
connexion et de commande, les transformateurs et les machines tournantes ;


« m) enveloppes sous pression entourant les éléments de réseaux de transmission, tels que les
câbles électriques et les câbles téléphoniques ;


« n) bateaux, fusées, aéronefs ou unités mobiles off-shore, ainsi qu’aux équipements destinés
expressément à être installés à bord de ces engins ou à les propulser ;


« o) équipements  sous  pression  composés  d’une  enveloppe  souple,  par  exemple  les
pneumatiques,  les  coussins  pneumatiques,  balles  et  ballons  de  jeu,  les  embarcations
gonflables et autres équipements sous pression similaires ;


« p) silencieux d’échappement et d’admission ;


« q) bouteilles ou canettes de boissons gazeuses destinées aux consommateurs finaux ;


« r) récipients destinés au transport et à la distribution de boissons avec un produit PS × V
l’excédant pas 500 bar.L et une pression maximale admissible n’excédant pas 7 bar ;


« s) équipements  sous pression transportables  définis  à l’article  R. 557-7-1 et  équipements
relevant  du  code  maritime  international  pour  le  transport  des  marchandises  dangereuses
(IMDG) et de la convention relative à l’aviation civile internationale (OACI) ;


« t) radiateurs et tuyaux dans les systèmes de chauffage à eau chaude ;


« u) récipients devant contenir des liquides avec une pression de gaz au-dessus du liquide ne
dépassant pas 0,5 bar.


« Art. R. 557-5-1. – Au sens de la présente section, on entend par :


« « équipements sous pression » : récipients, tuyauteries, accessoires de sécurité et accessoires
sous pression (y compris, le cas échéant, les éléments attachés aux parties sous pression, tels
que les brides, piquages, raccords, supports et pattes de levage) dont la pression maximale
admissible PS est supérieure à 0,5 bar ;
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« « ensemble » : plusieurs équipements sous pression assemblés par un fabricant pour former
un tout intégré et fonctionnel ;


« « récipient » : une enveloppe conçue et construite pour contenir des fluides sous pression, y
compris  les  éléments  qui  y  sont  directement  attachés  jusqu’au  dispositif  prévu  pour  le
raccordement  avec  d’autres  équipements ;  un  récipient  peut  comporter  un  ou  plusieurs
compartiments ;


« « tuyauteries » : des composants de canalisation, destinés au transport des fluides, lorsqu’ils
sont  raccordés  en  vue  d’être  intégrés  dans  un  système  sous  pression ;  les  tuyauteries
comprennent notamment un tuyau ou un ensemble de tuyaux, le tubage, les accessoires de
tuyauterie,  les  joints  d’expansion,  les  flexibles  ou,  le  cas  échéant,  d’autres  composants
résistant  à  la  pression ;  les  échangeurs  thermiques  constitués  de  tuyaux  et  destinés  au
refroidissement ou au réchauffement de l’air sont assimilés aux tuyauteries ;


« « accessoires de sécurité » : des dispositifs destinés à la protection des équipements sous
pression et ensembles contre le dépassement des limites admissibles, y compris des dispositifs
pour la limitation  directe  de la pression,  tels  que les soupapes de sûreté,  les dispositifs  à
disques de rupture, les tiges de flambage, les dispositifs de sécurité pilotés (CSPRS) et des
dispositifs  de limitation  qui  mettent  en œuvre des  moyens  d’intervention  ou entraînent  la
coupure et le verrouillage, tels que les commutateurs actionnés par la pression, la température
ou le niveau du fluide et les dispositifs de « mesure, de contrôle et de régulation jouant un rôle
en matière de sécurité (SRMCR) » ;


« « accessoires  sous  pression » :  des  dispositifs  jouant  un  rôle  opérationnel  et  dont
l’enveloppe est soumise à pression ;


« « pression » : la pression par rapport à la pression atmosphérique, c’est-à-dire la pression au
manomètre ; par conséquent, le vide est exprimé par une valeur négative ;


« « pression maximale admissible (PS) » : la pression maximale pour laquelle l’équipement
sous pression ou l’ensemble est conçu, spécifiée par le fabricant et définie à un emplacement
spécifié  par  ce  dernier,  à  savoir  soit  l’emplacement  où  sont  connectés  les  organes  de
protection  ou  de  sûreté,  soit  la  partie  supérieure  de  l’équipement  sous  pression  ou  de
l’ensemble, ou, si cela n’est pas approprié, tout autre emplacement spécifié ;


« « température minimale / maximale admissible (TSmin, TSmax) » : les températures minimale
et maximale pour lesquelles l’équipement sous pression ou l’ensemble est conçu, spécifiées
par le fabricant ;


« « volume  (V) » :  le  volume  interne  de  chaque  compartiment,  y  compris  le  volume  des
raccordements  jusqu’à  la  première  connexion  et  à  l’exclusion  du  volume  des  éléments
internes permanents ;


« « dimension nominale (DN) » : la désignation numérique de la dimension commune à tous
les éléments d’un système de tuyauterie autres que les éléments indiqués par leur diamètre
extérieur ou par la taille du filet ; il s’agit d’un nombre arrondi à des fins de référence et qui
n’a pas de relation stricte avec les cotes de fabrication ; la taille nominale est indiquée par DN
suivi d’un nombre ;


« « fluides » : les gaz, liquides et vapeurs en phase pure ainsi que les mélanges de ceux-ci ; les
fluides peuvent contenir une suspension de solides ;


« « assemblages permanents » : des assemblages qui ne peuvent être dissociés sauf par des
méthodes destructives ;
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« « approbation  européenne  de  matériaux » :  un  document  technique  définissant  les
caractéristiques  des  matériaux  destinés  à  une  utilisation  répétée  pour  la  fabrication
d’équipements  sous  pression  ou  d’ensembles,  qui  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  norme
harmonisée ;


« « mise  en  service » :  la  première  utilisation  d’un  équipement  sous  pression  ou  d’un
ensemble par son utilisateur ;


« « spécifications  techniques » :  un  document  fixant  les  exigences  techniques  devant  être
respectées par des équipements sous pression ou des ensembles.


« Art. R. 557-5-2. – I. - Pour les besoins de caractérisation et de classement des équipements
sous pression et des ensembles, les fluides sont répartis en deux groupes, comme suit :


« – Le groupe 1, constitué de substances et de mélanges, au sens de l’article 2, points 7 et 8,
du règlement (CE) n° 1272/2008, qui sont considérés comme dangereux selon les classes de
dangers physiques ou de dangers pour la santé définies à l’annexe I, parties 2 et  3, dudit
règlement :


«     i) explosibles instables ou explosibles des divisions 1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5 ;


«     ii) gaz inflammables, des catégories 1 et 2 ;


«     iii) gaz comburants, de catégorie 1 ;


«     iv) liquides inflammables, des catégories 1 et 2 ;


«     v) liquides inflammables, de catégorie 3 lorsque la température maximale admissible est
supérieure au point d’éclair ;


«     vi) matières solides inflammables, des catégories 1 et 2 ;


«     vii) substances et mélanges autoréactifs, des types A à F ;


«     viii) liquides pyrophoriques, de catégorie 1 ;


«     ix) matières solides pyrophoriques, de catégorie 1 ;


«     x) substances et mélanges qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables, des
catégories 1, 2 et 3 ;


«     xi) liquides comburants, des catégories 1, 2 et 3 ;


«     xii) matières solides comburantes, des catégories 1, 2 et 3 ;


«     xiii) peroxydes organiques des types A à F ;


«     xiv) toxicité aiguë par voie orale : catégories 1 et 2 ;


«     xv) toxicité aiguë par voie cutanée : catégories 1 et 2 ;


«     xvi) toxicité aiguë par inhalation : catégories 1, 2 et 3 ;


«     xvii) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique : catégorie 1 ;


« Le  groupe  1  comprend  également  des  substances  et  des  mélanges  contenus  dans  des
équipements  sous pression dont la température maximale admissible  TS est  supérieure au
point d’éclair du fluide.


« – Le groupe 2, constitué des autres substances et de mélanges.
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« II. - Les équipements sous pression et ensembles, lorsqu’ils dépassent les caractéristiques
mentionnées ci-après, sont classés en quatre catégories I, II, III et IV, définies à l’annexe II de
la directive 2014/68/UE du 15 mai 2014, en fonction des dangers croissants qu’ils présentent.


« 1. Équipements sous pression :


«     a) Les récipients, à l’exception de ceux relevant du b), prévus pour :


«         i) Des gaz, des gaz liquéfiés, des gaz dissous sous pression, des vapeurs ainsi que les
liquides dont la pression de vapeur, à la température maximale admissible, est supérieure de
0,5 bar à la pression atmosphérique normale (1013 mbar), dans les limites suivantes :


«         – pour les fluides du groupe 1,  lorsque le volume est  supérieur à 1 L et  le produit
PS × V est supérieur à 25 bar.L, ainsi que lorsque la pression PS est supérieure à 200 bar ;


«         – pour les fluides du groupe 2,  lorsque le volume est  supérieur à 1 L et  le produit
PS × V est supérieur à 50 bar.L, ainsi que lorsque la pression PS est supérieure à 1000 bar
ainsi que tous les extincteurs portables et les bouteilles pour appareils respiratoires ;


«     ii) Des liquides dont la pression de vapeur, à la température maximale admissible,  est
inférieure ou égale à 0,5 bar au-dessus de la pression atmosphérique normale (1013 mbar),
dans les limites suivantes :


«         – pour les fluides du groupe 1,  lorsque le volume est  supérieur à 1 L et  le produit
PS × V est supérieur à 200 bar.L, ainsi que lorsque la pression PS est supérieure à 500 bar ;


«         – pour les fluides du groupe 2, lorsque la pression PS est supérieure à 10 bar et  le
produit PS × V est supérieur à 10 000 bar.L, ainsi que lorsque la pression PS est supérieure à
1000 bar ;


«     b) Les  équipements  sous  pression  soumis  à  l’action  de  la  flamme  ou  à  un  apport
calorifique présentant un danger de surchauffe prévus pour la production de vapeur ou d’eau
surchauffée à une température supérieure à 110 °C lorsque le volume est supérieur à 2 L, ainsi
que tous les autocuiseurs ;


«     c) Les tuyauteries prévues pour :


«         i) Des gaz, des gaz liquéfiés, des gaz dissous sous pression, des vapeurs ainsi que les
liquides dont la pression de vapeur, à la température maximale admissible, est supérieure de
0,5 bar à la pression atmosphérique normale (1013 mbar), dans les limites suivantes :


«         – pour les fluides du groupe 1, lorsque la DN est supérieure à 25 ;


«         – pour les fluides du groupe 2, lorsque la DN est supérieure à 32 et le produit PS × DN
est supérieur à 1000 bar ;


«         ii) Des liquides dont la pression de vapeur, à la température maximale admissible, est
inférieure ou égale à 0,5 bar au-dessus de la pression atmosphérique normale (1013 mbar),
dans les limites suivantes :


«         – pour les fluides du groupe 1, lorsque la DN est supérieure à 25 et le produit PS × DN
est supérieur à 2000 bar ;


«         – pour les fluides du groupe 2, lorsque la pression PS est supérieure à 10 bar et la DN
est supérieure à 200 et le produit PS × DN est supérieur à 5000 bar ;


«     d) Les accessoires de sécurité et les accessoires sous pression destinés à des équipements
relevant des points a), b) et c), y compris lorsque de tels équipements sont incorporés dans un
ensemble.
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« 2. Ensembles  comprenant  au  moins  un  équipement  sous  pression  relevant  du  1  et  qui
répondent aux caractéristiques suivantes :


«     a) Les  ensembles  prévus  pour  la  production  de  vapeur  et  d’eau  surchauffée  à  une
température supérieure à 110 °C comportant au moins un équipement sous pression soumis à
l’action de la flamme ou à un apport calorifique présentant un danger de surchauffe ;


«     b) Les ensembles autres que ceux mentionnés au a) lorsque leur fabricant les destine à
être mis à disposition sur le marché et en service en tant qu’ensembles.


« III. - Les autres équipements sous pression et ensembles sont dits de catégorie 0. Ils sont
conçus et fabriqués conformément aux règles de l’art afin d’assurer leur utilisation de manière
sûre. Ils ne sont pas soumis aux dispositions des articles L. 557-4, L. 557-5 et des articles
suivants de la présente section.


« Art. R. 557-5-3. – Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
sont celles figurant à l’annexe I de la directive 2014/68/UE du 15 mai 2014.


« Elles portent notamment sur les matériaux utilisés pour la fabrication des équipements sous
pression et ensembles. La conformité à ces exigences est obtenue : soit par l’utilisation de
matériaux  conformes  à  des  normes  harmonisées  ou  ayant  l’objet  d’une  approbation
européenne de matériaux, soit par une évaluation particulière des matériaux.


« Par dérogation, les ensembles prévus pour la production d’eau chaude à une température
égale ou inférieure à 110 °C, alimentés manuellement par combustible solide, avec un produit
PS × V supérieur à 50 bar.L satisfont aux exigences essentielles de sécurité visées aux points
2.10, 2.11, 3.4, 5 a) et 5 d) de l’annexe I de la directive susvisée.


« Un équipement sous pression ou ensemble conforme à des normes harmonisées ou à des
parties  de normes  harmonisées  dont  les  références  ont  été  publiées  au Journal  officiel  de
l’Union européenne est présumé conforme aux exigences essentielles de sécurité et qui sont
couvertes par ces normes ou parties de normes.


« Art. R. 557-5-4. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité  des  équipements  sous  pression  et  ensembles  sont  les  procédures  et  modules
mentionnés aux points 2 à 6 de l’article 14 et à l’annexe III de la directive 2014/68/UE du 15
mai 2014.


« Art. R. 557-5-5. – L’approbation européenne de matériaux est délivrée, à la demande d’un
ou de plusieurs fabricants de matériaux, d’équipements sous pression ou d’ensembles, par un
des organismes mentionnés à l’article L. 557-31 habilité pour cette tâche.


« L’organisme définit  et  effectue,  ou fait  effectuer,  les examens et  essais  appropriés  pour
certifier la conformité des types de matériaux avec les exigences essentielles de sécurité. Dans
le  cas  de  matériaux  reconnus  d’usage  sûr  avant  le  29  novembre  1999,  l’organisme  tient
compte des données existantes pour certifier cette conformité.


« L’organisme habilité, avant de délivrer une approbation européenne de matériaux, informe
les  États  membres  et  la  Commission  européenne,  en  leur  transmettant  les  informations
pertinentes. Dans un délai de trois mois, un État membre ou la Commission peut formuler des
observations en exposant ses raisons. L’organisme peut délivrer l’approbation européenne de
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matériaux  en  tenant  compte  des  observations  présentées.  Une  copie  de  l’approbation
européenne de matériaux est transmise aux États membres, aux organismes habilités et à la
Commission européenne.


« L’organisme qui a délivré l’approbation européenne de matériaux retire cette approbation
lorsqu’il constate que ladite approbation n’aurait pas dû être délivrée ou lorsque le type de
matériau est couvert par une norme harmonisée. Il informe immédiatement les autres États
membres,  les  organismes  habilités  et  la  Commission  européenne  de  tout  retrait  d’une
approbation.


« Art. R. 557-5-6. – L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée déclaration
UE de conformité. Elle contient les éléments et est établie selon le modèle défini à l’annexe
IV de la directive 2014/68/UE du 15 mai 2014. Elle est mise à jour en continu.


« Art. R. 557-5-7. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage CE tel que
défini à l’article 30 du règlement (CE) n° 765/2008, suivi :


« – du numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à l’article L. 557-31 lorsque
celui-ci intervient dans la phase de contrôle de la production ; le numéro d’identification de
l’organisme habilité est apposé par l’organisme lui-même ou, sur instruction de celui-ci, par le
fabricant ou son mandataire ;


« – le cas échéant, de toute autre marque indiquant un risque ou un usage particuliers.


« L’apposition du marquage est effectuée lorsque l’équipement sous pression ou l’ensemble
est complet ou dans un état permettant la vérification finale mentionnée à l’article R. 557-5-4.


« Il n’est pas nécessaire d’apposer le marquage sur chacun des équipements sous pression
individuels qui composent un ensemble. Les équipements sous pression individuels portant
déjà le marquage lors de leur incorporation dans l’ensemble conservent ce marquage.


« Art.  R. 557-5-8. –  Lorsque  l’évaluation  de  conformité  est  effectuée  par  un  service
d’inspection des utilisateurs mentionné au b) du 10 de l’article  R. 557-1-11, les procédures
d’évaluation  de  la  conformité  applicables  sont  uniquement  les  modules  A2,  C2,  F  et  G.
L’équipement  sous  pression  ou  l’ensemble  ne  porte  pas  le  marquage  prévu  à  l’article
L. 557-4. Il ne peut être utilisé que dans les établissements exploités par le groupe dont fait
partie le service d’inspection.


« Art.  R. 557-5-9. –  Le  préfet  peut,  sur  demande  dûment  justifiée,  autoriser  la  mise  à
disposition sur le marché et la mise en service, sur le territoire national, d’équipements sous
pression  ou  d’ensembles  individuels  sans  qu’ils  n’aient  été  soumis  aux  dispositions  des
articles L. 557-4 et L. 557-5, si leur utilisation est dans l’intérêt de l’expérimentation.


« Le préfet  peut fixer toute condition de nature à assurer la sécurité de l’équipement sous
pression ou de l’ensemble. L’autorisation peut être temporaire.


« Art. R. 557-5-10. – I. - Les équipements sous pression et ensembles ayant satisfait, dans un
des États membres de l’Union européenne autre que la France, aux procédures d’évaluation
prévues par les réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où elles ont été
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accomplies,  les  dispositions  de  la  directive  2014/68/UE du  15  mai  2014,  sont  présumés
conformes aux exigences de la présente section.


« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait  aux  dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  R. 557-5-3 à  R. 557-5-7,  les
équipements sous pression et ensembles ayant satisfait, dans un des États membres de l’Union
européenne, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le
droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 97/23/CE du
29 mai 1997, et ayant été mis sur le marché avant le 19 juillet 2016.


« Il en est de même, dans la limite du territoire national, pour les autres équipements sous
pression  ayant été régulièrement autorisés en application du décret du 2 avril 1926 portant
règlement sur les appareils à vapeur autres que ceux placés à bord des bateaux ou du décret du
18 janvier  1943 portant  règlement  sur  les  appareils  à  pression  de  gaz,  et  de leurs  textes
d’application.


« III. - Les  attestations  et  certificats  délivrés  au  titre  d’une  de  ces  réglementations  sont
valables en vertu de la présente section.
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« Section 6 : Récipients à pression simples (conformité)


« Art.  R. 557-6. –  La  présente  section  s’applique  à  la  conception,  à  la  fabrication  et  à
l’évaluation  de  la  conformité  des  récipients  à  pression  simples  fabriqués  en  série,  à
l’exception des produits et équipements suivants :


« – équipements sous pression transportables définis à l’article R. 557-7-1 ;


« – équipements sous pression nucléaires définis à l’article R. 557-8-1 ;


« – appareils spécifiquement destinés à l’équipement ou à la propulsion des bateaux ou des
aéronefs ;


« – extincteurs d’incendie.


« Art. R. 557-6-1. – Au sens de la présente section, on entend par :


« « récipients à pression simples » : les récipients réunissant l’ensemble des caractéristiques
suivantes :


«     a) les  récipients  sont soudés,  destinés  à  être  soumis  à  une pression intérieure  relative
supérieure à 0,5 bar et à contenir de l’air ou de l’azote, et ne sont pas destinés à être soumis à
la flamme ;


«     b) les parties et assemblages contribuant à la résistance du récipient à la pression sont
fabriqués  soit  en  acier  de  qualité  non  allié  soit  en  aluminium  non  allié  ou  en  alliages
d’aluminium non trempant ;


«     c) les récipients sont constitués des éléments suivants :


«         i. soit d’une partie cylindrique de sous-section droite circulaire fermée par des fonds
bombés ayant leur concavité tournée vers l’extérieur ou des fonds plats. Ces fonds sont de
même axe de révolution que la partie cylindrique ;


«         ii. soit de deux fonds bombés de même axe de révolution ;


«     d) la pression maximale de service du récipient  est  inférieure ou égale à 30 bar et  le
produit de cette pression par sa capacité (PS × V) est au plus égal à 10 000 bar.L ;


«     e) la  température  minimale  de service n’est  pas inférieure  à - 50 °C et la  température
maximale de service n’est pas supérieure à 300 °C pour les récipients en acier ou à 100 °C
pour les récipients en aluminium ou en alliage d’aluminium ;


« « pression » : la pression par rapport à la pression atmosphérique, c’est-à-dire la pression au
manomètre ; par conséquent, le vide est exprimé par une valeur négative ;


« « pression maximale de service (PS) » : la pression relative maximale qui peut être exercée
dans les conditions normales d’utilisation du récipient ;


« « volume (V) » : la capacité du récipient ;


« « température minimale / maximale de service (Tmin, Tmax) » : la température stabilisée la
plus faible / la plus élevée de la paroi du récipient dans les conditions normales d’utilisation ;


« « lot de récipients » : lot constitué au maximum de 3000 récipients de même type ;
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« « fabrication  en  série » :  fabrication  de  plusieurs  récipients  d’un  même  type  selon  un
processus  de  fabrication  continu  au  cours  d’une  période  donnée,  conformément  à  une
conception commune et avec les mêmes procédés de fabrication.


« Art. R. 557-6-2. – Les récipients à pression simples dont le produit PS × V est inférieur ou
égal à 50 bar.L sont conçus et fabriqués selon les règles de l’art. Ils ne sont pas soumis aux
dispositions des articles L. 557-4, L. 557-5 et des articles suivants de la présente section.


« Art. R. 557-6-3. – Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
sont celles figurant à l’annexe I et au point 2 de l’annexe III de la directive 2014/29/UE du 26
février 2014.


« Un récipient  à pression simple conforme à des normes harmonisées ou à des parties de
normes  harmonisées  dont  les  références  ont  été  publiées  au  Journal  officiel  de  l’Union
européenne est présumé conforme aux exigences essentielles de sécurité et qui sont couvertes
par ces normes ou parties de normes.


« Art. R. 557-6-4. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité des récipients à pression simples sont les procédures et modules mentionnés aux
points 1 et 2 de l’article 13 et à l’annexe II de la directive 2014/29/UE du 26 février 2014.


« Art. R. 557-6-5. – L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée déclaration
UE de conformité. Elle contient les éléments et est établie selon le modèle définis à l’annexe
IV de la directive 2014/29/UE du 26 février 2014. Elle est mise à jour en continu.


« Art. R. 557-6-6. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage CE tel que
défini à l’article 30 du règlement (CE) n° 765/2008, suivi :


« – du numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à l’article L. 557-31 lorsque
celui-ci intervient dans la phase de contrôle de la production ; le numéro d’identification de
l’organisme habilité est apposé par l’organisme lui-même ou, sur instruction de celui-ci, par le
fabricant ou son mandataire ;


« – des caractéristiques techniques suivantes : la pression maximale de service (PS en bar), la
température maximale de service (Tmax en °C), la température minimale de service (Tmin en
°C), la capacité du récipient (V en L), le nom, la raison sociale ou la marque déposée et
l’adresse du fabricant, le type et l’identification de série ou du lot du récipient ;


« – le cas échéant, de toute autre marque indiquant un risque ou un usage particuliers.


« Lorsqu’une plaque signalétique est utilisée, elle est conçue de façon à être non réutilisable et
comporte un espace libre permettant d’y inscrire d’autres données.


« Art. R. 557-6-7. – I. - Les récipients à pression simples  ayant satisfait, dans un des États
membres de l’Union européenne autre que la France, aux procédures d’évaluation prévues par
les réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les
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dispositions de la directive  2014/29/UE du 26 février 2014, sont présumés conformes aux
exigences de la présente section.


« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait  aux  dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  R. 557-6-3 à  R. 557-6-6,  les
récipients  à  pression  simples  ayant  satisfait,  dans  un  des  États  membres  de  l’Union
européenne, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations transposant, dans le
droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les dispositions de la directive 87/404/CEE
du 25 juin 1987, ou de la directive 2009/105/CE du 16 septembre 2009, et ayant été mis sur le
marché avant la fin des périodes d’applicabilité respectives de ces directives.


« Il en est de même, dans la limite du territoire national, pour les autres récipients à pression
simples ayant été régulièrement autorisés en application du décret du 18 janvier 1943 portant
règlement sur les appareils à pression de gaz, et de ses textes d’application.


« III. - Les  attestations  et  certificats  délivrés  au  titre  d’une  de  ces  réglementations  sont
valables en vertu de la présente section.
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« Section 7 : Équipements sous pression transportables (conformité)


« Art.  R. 557-7. –  La  présente  section  s’applique  à  la  conception,  à  la  fabrication,  à
l’évaluation de la conformité et à la réévaluation de conformité des équipements sous pression
transportables, à l’exception des produits et équipements suivants :


« a) équipements exclusivement utilisés pour le transport de marchandises dangereuses entre
le  territoire  de  l’Union  européenne  et  celui  de  pays  tiers,  effectués  conformément  aux
prescriptions  de  l’arrêté  prévu  par  l’article  L. 1252-1  du  code des  transports  (dit  « arrêté
TMD ») ;


« b) équipements utilisés à bord des bateaux de navigation intérieure, à bord des bateaux de
navigation maritime ou des aéronefs ;


« c) équipements destinés à la propulsion et au fonctionnement des équipements particuliers
des véhicules objet du livre III du code de la route (partie réglementaire).


« Art.  R. 557-7-1. –  Au  sens  de  la  présente  section,  on  entend  par  « équipements  sous
pression transportables » :


« a) les récipients à pression, leurs robinets et autres accessoires le cas échéant, tels qu’ils sont
couverts par le chapitre 6.2 des annexes de l’arrêté TMD,


« b) les  citernes,  les  véhicules-batteries  ou  les  wagons-batteries,  les  conteneurs  à  gaz  à
éléments multiples (CGEM), leurs robinets et autres accessoires le cas échéant, tels qu’ils sont
couverts par le chapitre 6.8 des annexes de l’arrêté TMD,


« lorsque les équipements visés aux point a et b sont utilisés conformément à ces annexes
pour le transport de gaz de la classe 2, à l’exclusion des gaz ou produits désignés par les
chiffres 6 ou 7 dans le code de classification, ou pour le transport des matières dangereuses de
numéro  ONU 1051,  1052,  1745 (transport  en citernes  exclu),  1746 (transport  en citernes
exclu), 1790 (contenant plus de 85 % de fluorure d’hydrogène) ou 2495 (transport en citernes
exclu) ;


« c) les cartouches à gaz (n° ONU 2037),


« à l’exception des produits et équipements suivants :


« – les générateurs d’aérosol définis à l’article 1er du décret n° 2010-323 du 23 mars 2010
relatif  à la prévention des risques résultant de l’usage des générateurs d’aérosol (n° ONU
1950) ;


« – les récipients cryogéniques ouverts ;


« – les bouteilles de gaz pour appareils respiratoires et les extincteurs d’incendie (n° ONU
1044) soumis aux dispositions de la sous-section « équipements sous pression – évaluation de
conformité » ;


« – les équipements exemptés au titre du point 1.1.3.2 des annexes de l’arrêté TMD et aux
équipements exemptés des règles de construction et d’épreuves des emballages conformément
aux dispositions spéciales du point 3.3 des annexes de l’arrêté TMD.
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« Art. R. 557-7-2. – Les équipements sous pression transportables sont conçus et fabriqués
selon des exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4 et définies par
l’arrêté TMD.


« Art. R. 557-7-3. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité des équipements sous pression transportables sont énoncées dans l’arrêté TMD.


« Les robinets et autres accessoires ayant une fonction directe de sécurité pour l’équipement
sous pression transportable, notamment les soupapes de sécurité, les robinets de remplissage
et de vidange et les robinets de bouteilles, et portant le marquage de conformité CE prévu à
l’article  R. 557-5-7 peuvent  être  utilisés  s’ils  ont  fait  l’objet  d’une  évaluation  de  leur
conformité  conformément  à  la  réglementation  relative  aux  équipements  sous  pression
transportables en vigueur entre le 1er juillet 2001 et le 30 juin 2011.


« Art. R. 557-7-4. – L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée certificat de
conformité. Elle contient les éléments définis dans l’arrêté TMD.


« Art. R. 557-7-5. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage Pi tel que
défini aux points 1 à 3 de l’article 15 de la directive 2010/35/UE du 16 juin 2010, suivi du
numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à l’article L. 557-31 intervenant
dans les contrôles initiaux et les essais. Ce numéro est apposé par l’organisme lui-même ou,
sur instruction de celui-ci, par le fabricant ou son mandataire.


« Le marquage Pi est apposé de manière visible, lisible et permanente sur l’équipement sous
pression transportable ou sur sa plaque signalétique ainsi que sur les parties démontables de
l’équipement sous pression transportable rechargeable ayant une fonction directe de sécurité.


« Art. R. 557-7-6. – Les équipements sous pression transportables fabriqués et mis en service
avant la date d’applicabilité de la directive 1999/36/CE du 29 avril 1999 peuvent faire l’objet
d’une réévaluation de la conformité, visant à évaluer a posteriori leur conformité.


« Cette réévaluation est réalisée par un organisme mentionné à l’article  L. 557-31 habilité
pour cette tâche, suivant la procédure prévue à l’annexe III de la directive 2010/35/UE du 16
juin  2010.  Le  succès  d’une  réévaluation  de  conformité  donne  lieu  à  la  délivrance  d’un
certificat de réévaluation et au marquage Pi de l’équipement sous pression transportable.


« Art. R. 557-7-7. – I. - Les équipements sous pression transportables ayant satisfait, dans un
des  États  membres  de  l’Union  européenne,  aux  procédures  d’évaluation  prévues  par  les
réglementations transposant, dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les
dispositions  de  la  directive  2010/35/UE du  16  juin  2010,  sont  présumés  conformes  aux
exigences de la présente section.


« II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à
disposition sur le marché, installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans avoir
satisfait  aux  dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  R. 557-7-2 à  R. 557-7-5,  les
équipements  sous  pression  transportables  ayant  satisfait,  dans  un  des  États  membres  de
l’Union européenne, aux procédures d’évaluation prévues par les réglementations transposant,
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dans le droit  interne de l’État  où elles ont été accomplies,  les dispositions de la directive
84/525/CEE du 17 septembre 1984, ou de la directive 84/526/CEE du 17 septembre 1984, ou
de la directive 84/527/CEE du 17 septembre 1984, ou de la directive 1999/36/CE du 29 avril
1999, et ayant été mis sur le marché avant la fin des périodes d’applicabilité respectives de ces
directives.


« Il en est de même, dans la limite du territoire national, pour les autres équipements sous
pression  transportables  ayant  été  régulièrement  autorisés  en  application  du  décret  du  18
janvier  1943  portant  règlement  sur  les  appareils  à  pression  de  gaz,  et  de  ses  textes
d’application.


« III. - Les attestations et certificats délivrés au titre  de la directive 1999/36/CE du 29 avril
1999 sont valables en vertu de la présente section. Ils sont reconnus équivalents aux certificats
d’agrément de type prévus par l’arrêté TMD et sont soumis aux dispositions relatives à la
reconnaissance limitée dans le temps des agréments de type visées dans ledit arrêté.
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« Section 8 : Équipements sous pression nucléaires (conformité)


« Art.  R. 557-8. –  La  présente  section  s’applique  à  la  conception,  à  la  fabrication  et  à
l’évaluation de la conformité des équipements sous pression nucléaires et des ensembles en
comprenant au moins un, à l’exception des enceintes de confinement des réacteurs nucléaires
et des gaines des combustibles nucléaires.


« Art.  R. 557-8-1. –  I. - Un  équipement  sous  pression  nucléaire  est  un  équipement  sous
pression répondant aux caractéristiques mentionnées à l’article R. 557-5-1, exception faite des
exclusions  a)  à  g)  et  i)  à  u)  prévues  par  l’article  R. 557-5,  et  qui  réunit  les  conditions
suivantes :


« – il est utilisé ou destiné à l’être dans une installation nucléaire de base ;


« – il  assure  directement,  dans  les  conditions  définies  pour  leur  fonctionnement,  le
confinement de substances radioactives ;


« – il conduit en cas de défaillance à un rejet d’activité supérieur à 370 MBq, calculés suivant
des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle.


« Les assemblages permanents sur les parties sous pression d’un équipement sous pression
nucléaire, réalisés sous la responsabilité du fabricant, font partie intégrante de cet équipement.


« II. - Au sens de la présente section, outre les définitions figurant à l’article  R. 557-5-1, on
entend par « exploitant » la personne titulaire de l’autorisation de création de l’installation
nucléaire de base dans laquelle l’équipement sous pression nucléaire est installé ou destiné à
l’être.


« Art. R. 557-8-2. – I. - Les équipements sous pression nucléaires sont classés en :


« - trois  niveaux, N1, N2 et  N3, en fonction notamment  de l’importance  décroissante des
émissions radioactives pouvant résulter de leur défaillance, et


« - cinq catégories, 0, I, II, III et IV, en fonction des autres risques croissants, notamment
ceux liés à la température et à la pression des fluides qu’ils contiennent.


« Ces  niveaux  et  catégories  sont  définies  par  un  arrêté  du  ministre  chargé  de la  sécurité
industrielle.


« II. - L’exploitant d’une installation nucléaire de base dresse la liste des équipements sous
pression nucléaires utilisés dans l’installation. Il indique et justifie le niveau qu’il confère à
chacun de ces équipements. Il indique pour chacun sa catégorie et la justifie sur la base des
données du fabricant. Cette liste ainsi que les justifications associées sont tenues à disposition
de l’Autorité de sûreté nucléaire.


« Art. R. 557-8-3. –  Les exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4
sont, pour les équipements sous pression nucléaires de catégorie I à IV et les ensembles en
comprenant au moins un, définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle, et
tiennent compte d’exigences de radioprotection.
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« Il  en  est  de  même  pour  celles  applicables  aux  ensembles  comprenant  au  moins  un
équipement sous pression nucléaire et dont au moins un des équipements constitutifs relève
des catégories I à IV mentionnées à l’alinéa précédent ou à l’article R. 557-5-2.


« Les  équipements  sous  pression  nucléaires  de  catégorie  0,  ainsi  que  les  ensembles  en
comprenant au moins un et ne comprenant que des équipements de catégorie 0 au sens des
articles  R. 557-8-2 ou  R. 557-5-2, sont quant à eux conçus et fabriqués conformément aux
règles de l’art, qui peuvent être précisées par décision de l’Autorité de sûreté nucléaire. Ils
satisfont toutefois aux exigences de radioprotection mentionnées au premier alinéa. Ils ne sont
pas  soumis  aux dispositions  des  articles  L. 557-4,  L. 557-5  et  des  articles  suivants  de  la
présente section.


« Art. R. 557-8-4. – Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre pour évaluer la
conformité des équipements sous pression nucléaires sont déterminées en fonction notamment
de la catégorie de risque et des dispositions prises par le fabricant en matière d’assurance de la
qualité. Il s’agit d’un des modules ou d’une combinaison des modules mentionnés à l’article
R. 557-5-4.


« Les ensembles comprenant au moins un équipement  sous pression nucléaire  font l’objet
d’une procédure globale d’évaluation de la conformité.


« L’évaluation de conformité de certains équipements sous pression nucléaires de niveau N1
et de certains  ensembles  en comprenant  au moins  un est  réalisée par  l’Autorité  de sûreté
nucléaire. Pour ce faire, l’autorité peut mandater un organisme, aux frais du fabricant, pour
tout ou partie des opérations ainsi requises.


« Ces procédures d’évaluation de la conformité  et  leur combinaison sont précisées par  un
arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle.


« Art.  R. 557-8-5. –  L’attestation  mentionnée  à  l’article  L. 557-4  est  dénommée  procès-
verbal d’évaluation de la conformité. Elle est établie selon le modèle défini par décision de
l’Autorité  de  sûreté  nucléaire.  Elle  contient  les  éléments  précisés  dans  les  modules
correspondants mentionnés à l’article R. 557-8-4 et est mise à jour en continu.


« Art. R. 557-8-6. – Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est réalisé suivant les mêmes
modalités que celles prévues à l’article R. 557-5-7, le marquage CE étant toutefois remplacé
par le poinçon dit « à tête de cheval ».


« Art.  R. 557-8-7. –  Lorsque  l’évaluation  de  conformité  est  effectuée  par  un  service
d’inspection des utilisateurs mentionné au b) du 10 de l’article  R. 557-1-11,  les procédures
d’évaluation  de  la  conformité  applicables  sont  uniquement  les  modules  A2,  C2,  F  et  G.
L’équipement sous pression nucléaire ou l’ensemble en comprenant au moins un ne porte pas
le marquage prévu à l’article  L. 557-4.  Il  ne peut  être  utilisé  que dans les établissements
exploités par le groupe dont fait partie le service d’inspection.


« Art. R. 557-8-8. – Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, stockés en vue
de  leur  mise  à  disposition  sur  le  marché,  installés,  mis  en  service,  utilisés,  importés  ou
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transférés, sans avoir satisfait aux dispositions des articles L. 557-4, L. 557-5 et R. 557-8-3 à
R. 557-8-6, les équipements sous pression nucléaires régulièrement autorisés en application
du décret du 2 avril 1926 portant règlement sur les appareils à vapeur autres que ceux placés à
bord des  bateaux,  ou du décret  du 18 janvier  1943 portant  règlement  sur  les  appareils  à
pression de gaz, ou du décret du 13 décembre 1999, et de leurs textes d’application.


« Les certificats délivrés au titre de l’arrêté du 12 décembre 2005 relatif aux équipements sous
pression nucléaires sont valables en vertu de la présente section.
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« Section 9 : Autres appareils à pression (conformité)


« Section réservée.
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« Section 10 : Équipements sous pression et récipients à pression simples (suivi en
service)


« Section réservée.
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« Section 11 : Équipements sous pression transportables (suivi en service)


« Art. R. 557-11. – La présente section s’applique au suivi en service des équipements sous
pression transportables visés par l’article R. 557-7.


« Art.  R. 557-11-1. –  Les  équipements  sous  pression  transportables  sont  soumis  à  des
contrôles en service conformément aux exigences énoncées dans l’arrêté TMD.


« Art. R. 557-11-2. – Le succès des contrôles prévus à l’article  R. 557-11-1 est matérialisé
par :


« – une attestation de contrôle périodique ou intermédiaire ou exceptionnel ;


« – la marque de la date du contrôle périodique ou intermédiaire prévue dans l’arrêté TMD
précité, accompagnée du numéro d’identification de l’organisme habilité.


« Pour  les  équipements  portant  le  marquage  de  conformité  epsilon,  lorsque  le  premier
contrôle périodique est effectué, le numéro d’identification de l’organisme habilité est précédé
du marquage Pi.


« Art. R. 557-11-3. – Les équipements sous pression transportables sont utilisés, entretenus,
modifiés ou réparés selon les dispositions de l’arrêté TMD.
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« Section 12 : Équipements sous pression nucléaires (suivi en service)


« Section réservée. ».
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Article 2


I. - Les mots : « au sens de l’article 4 du décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 » et « au sens du
décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 » sont remplacés par les mots « au sens du chapitre VII du
titre V du livre V du code de l’environnement » dans tous les textes réglementaires en vigueur
et notamment aux articles R. 2352-26, R. 2352-34 et R. 2352-39 du code de la défense et à
l’exception des articles mentionnés aux alinéas suivants.


À  l’article  R. 2352-22  du  code  de  la  défense,  les  mots :  « par  l’article  13  du  décret
n° 2010-455 du 4 mai 2010 » sont remplacés par les mots « par l’article R. 557-3-1 du code
de l’environnement ».


À l’article R. 2352-64 du code de la défense, les mots : « l’article 4 du décret n° 2010-455 du
4 mai 2010 » sont remplacés par les mots « l’article R. 557-3 du code de l’environnement ».


À l’article 1er du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 susvisé, les mots : « par les articles 2 et
13 du décret  n° 2010-455 du 4 mai  2010 susvisé » sont  remplacés  par les  mots  « par les
articles R. 557-3-1 et R. 557-3-2 du code de l’environnement ».


Ces dispositions prennent effet le 1er juillet 2015.


II. - Au cinquième alinéa de l’article 34 du décret du 4 mai 2010 susvisé, les mots : « d)
Groupe K1 : artifices qui ne présentent qu’un risque mineur » sont remplacés par les mots :
« d) Groupe K1 : artifices qui ne présentent qu’un risque mineur et qui ne peuvent être mis à
disposition sur le marché qu’aux personnes dont l’âge est supérieur à 12 ans ».


III. - Le II de l’article 8 du décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 susvisé est remplacé par
les dispositions suivantes :


« II. - Pour  les  besoins  de  cette  classification,  les  fluides  sont  répartis  en  deux  groupes,
comme suit :


« a) groupe 1, constitué de substances et de mélanges, au sens de l’article 2, points 7 et 8, du
règlement  (CE) n° 1272/2008,  qui  sont  considérés  comme dangereux selon les  classes  de
dangers physiques ou de dangers pour la santé définies à l’annexe I, parties 2 et  3, dudit
règlement :


«     i) explosibles instables ou explosibles des divisions 1.1, 1.2, 1.3, 1.4 et 1.5,


«     ii) gaz inflammables, des catégories 1 et 2,


«     iii) gaz comburants, de catégorie 1,


«     iv) liquides inflammables, des catégories 1 et 2,


«     v) liquides inflammables, de catégorie 3 lorsque la température maximale admissible est
supérieure au point d’éclair,


«     vi) matières solides inflammables, des catégories 1 et 2,


«     vii) substances et mélanges autoréactifs, des types A à F,


«     viii) liquides pyrophoriques, de catégorie 1,


«     ix) matières solides pyrophoriques, de catégorie 1,


«     x) substances et mélanges qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables, des
catégories 1, 2 et 3,


«     xi) liquides comburants, des catégories 1, 2 et 3,
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«     xii) matières solides comburantes, des catégories 1, 2 et 3,


«     xiii) peroxydes organiques des types A à F,


«     xiv) toxicité aiguë par voie orale : catégories 1 et 2,


«     xv) toxicité aiguë par voie cutanée : catégories 1 et 2,


«     xvi) toxicité aiguë par inhalation : catégories 1, 2 et 3,


«     xvii) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique : catégorie 1 ;


« Le  groupe  1  comprend  également  des  substances  et  des  mélanges  contenus  dans  des
équipements  sous pression dont la température maximale admissible  TS est  supérieure au
point d’éclair du fluide ;


« b) groupe 2, constitué de substances et de mélanges non mentionnés au point a). ».


Après le II de l’article 32 du même décret, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : « II bis - Les
équipements sous pression et ensembles mis sur le marché avant le 1er juin 2015 et conformes
aux dispositions, en vigueur avant cette date,  transposant la directive 97/23/CE dans le droit
interne des États membres de l’Union européenne peuvent continuer, après cette date, à être
mis à disposition sur le marché, stockés en vue de leur mise à dispositions sur le marché,
installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés. ».


Ces dispositions prennent effet le 1er juin 2015.


Article 3


Les organismes régulièrement habilités ou agréés à la date de publication du présent décret
sont réputés satisfaire  aux exigences du présent décret  jusqu’à l’échéance de leurs arrêtés
d’habilitation ou d’agrément.


Les aménagements réglementaires précédemment accordés et non prévus par la section  11
sont abrogés. Les aménagements accordés au titre de l’arrêté TMD restent valables.


Article 4


À compter  du  1er juin  2015 est  abrogé le  décret  n° 2001-386 du 3  mai  2001 relatif  aux
équipements sous pression transportables.


À compter du 20 avril 2016 sont abrogés :


- les dispositions relatives à l’évaluation de conformité de l’arrêté du 14 décembre 1989
portant application de la directive 87-404/CEE relative aux récipients pression simples ;


- l’arrêté  du  19  décembre  1989 portant  application  aux  récipients  pression  simples  de
l’arrêté  du 10 mars  1986 modifié  relatif  à la certification CEE ou CE des appareils  à
pression.


À compter du 19 juillet 2016 sont abrogés :


- l’arrêté du 21 décembre 1999 relatif à la classification et à l’évaluation de la conformité
des équipements sous pression ;
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et les dispositions relatives à l’évaluation de conformité :


- du décret du 2 avril 1926 portant règlement sur les appareils à vapeur autres que ceux
placés à bord des bateaux ;


- du décret du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz ;


- du décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression ;


- de l’arrêté du 12 décembre 2005 relatif aux équipements sous pression nucléaires.


Le décret du 19 novembre 1996 susvisé est abrogé à compter du 20 avril 2016.


Les dispositions des articles 4 à 31, 33 et 36 ainsi que l’annexe du décret du 4 mai 2010
susvisé cessent de produire leurs effets pour les articles pyrotechniques à compter du 1er juillet
2015.


Les articles  4 à 31, 33 et  36 ainsi  que l’annexe du décret  du 4 mai  2010 sont abrogés à
compter du 20 avril 2016.


L’article 12 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 susvisé est abrogé.


Article 5


Les dispositions du présent décret, lorsqu’elles s’appliquent aux équipements sous pression
transportables, sont applicables à compter du 1er juin 2015.


Les dispositions du présent décret, lorsqu’elles s’appliquent aux articles pyrotechniques, sont
applicables  à  compter  du  1er juillet  2015,  et  à  compter  du  17  octobre  2016  pour  les
dispositions des II et III de l’article R. 557-3-11.


Les dispositions du présent décret, lorsqu’elles s’appliquent aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles, aux produits explosifs civils, et
aux récipients à pression simples, sont applicables à compter du 20 avril 2016.


Les dispositions du présent décret, lorsqu’elles s’appliquent aux équipements sous pression,
aux ensembles, aux équipements sous pression nucléaires et aux ensembles en comportant au
moins un, sont applicables à compter du 19 juillet 2016.


Article 6


La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre de la Justice
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.


Fait le 


Par le Premier ministre :
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La ministre de l’écologie
du développement durable et de l’énergie
Ségolène ROYAL


La ministre de la justice
Christiane TAUBIRA


49 / 49





		« Chapitre VII : Produits et équipements à risques

		« Section 1 : Dispositions communes

		« Section 2 : Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles

		« Section 3 : Produits explosifs

		« Section 4 : Appareils et matériels concourant à l’utilisation des gaz combustibles

		« Section 5 : Équipements sous pression (conformité)

		« Section 6 : Récipients à pression simples (conformité)

		« Section 7 : Équipements sous pression transportables (conformité)

		« Section 8 : Équipements sous pression nucléaires (conformité)

		« Section 9 : Autres appareils à pression (conformité)

		« Section 10 : Équipements sous pression et récipients à pression simples (suivi en service)

		« Section 11 : Équipements sous pression transportables (suivi en service)

		« Section 12 : Équipements sous pression nucléaires (suivi en service)






Communication de la Commission dans le cadre de la mise en œuvre de la directive 94/9/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 mars 1994 concernant le rapprochement des législations des 
États membres pour les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères 


explosibles


(Publication des titres et des références des normes harmonisées au titre de la législation d’harmonisation de l’Union)


(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)


(2014/C 445/02)


OEN (1) Référence et titre de la norme
(et document de référence)


Première publication 
JO


Référence de la norme 
remplacée


Date de cessation de la 
présomption de 


conformité de la norme 
remplacée


Note 1


(1) (2) (3) (4) (5)


CEN EN 1010-1:2004+A1:2010
Sécurité des machines — Prescriptions de sécurité 
pour la conception et la construction de 
machines d'impression et de transformation du 
papier — 
Partie 1: Prescriptions communes


8.6.2011 EN 1010-1:2004
Note 2.1


Date dépassée
(8.6.2011)


CEN EN 1010-2:2006+A1:2010
Sécurité des machines — Prescriptions de sécurité 
pour la conception et la construction de 
machines d'impression et de transformation du 
papier — 
Partie 2: Machines d'impression et de vernissage y 
compris les machines et les équipements de pré- 
press


4.2.2011 EN 1010-2:2006
Note 2.1


Date dépassée
(28.2.2011)


CEN EN 1127-1:2011
Atmosphères explosives — Prévention de l'ex-
plosion et protection contre l'explosion — Partie 
1: Notions fondamentales et méthodologie


18.11.2011 EN 1127-1:2007
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2014)


CEN EN 1127-2:2014
Atmosphères explosives — Prévention de l'ex-
plosion et protection contre l'explosion — Partie 
2: Notions fondamentales et méthodologie dans 
l'exploitation des mines


12.12.2014 EN 1127-2:2002 
+A1:2008
Note 2.1


31.12.2014


CEN EN 1710:2005+A1:2008
Appareils et composants destinés à être utilisés 
dans les mines souterraines grisouteuses


20.8.2008 EN 1710:2005
Note 2.1


Date dépassée
(28.12.2009)


EN 1710:2005+A1:2008/AC:2010


CEN EN 1755:2000+A2:2013
Sécurité des chariots de manutention — Fonc-
tionnement en atmosphères explosibles — Utili-
sation dans des atmosphères inflammables dues à 
la présence de gaz, de vapeurs, brouillards ou 
poussières inflammables


4.5.2013 EN 1755:2000 
+A1:2009
Note 2.1


Date dépassée
(30.9.2013)
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CEN EN 1834-1:2000
Moteurs alternatifs à combustion interne — 
Prescriptions de sécurité pour la conception et 
la construction des moteurs fonctionnant en 
atmosphère explosible — Partie 1: Moteurs du 
groupe II utilisés dans des atmosphères de gaz et 
de vapeurs inflammables


21.7.2001


CEN EN 1834-2:2000
Moteurs alternatifs à combustion interne — 
Prescriptions de sécurité pour la conception et 
la construction des moteurs fonctionnant en 
atmosphère explosible — Partie 2: Moteurs du 
groupe I utilisés dans des travaux souterrains 
dans des atmosphères grisouteuses avec ou sans 
poussières inflammables


21.7.2001


CEN EN 1834-3:2000
Moteurs alternatifs à combustion interne — 
Prescriptions de sécurité pour la conception et 
la construction des moteurs fonctionnant en 
atmosphère explosible — Partie 3: Moteurs du 
groupe II utilisés dans des atmosphères de 
poussières inflammables


21.7.2001


CEN EN 1839:2012
Détermination des limites d'exposivité des gaz et 
vapeurs


22.11.2012 EN 1839:2003
Note 2.1


Date dépassée
(31.3.2013)


CEN EN 1953:2013
Equipements d'atomisation et de pulvérisation 
pour produits de revêtement — Exigences de 
sécurité


5.11.2013


CEN EN 12581:2005+A1:2010
Installations d'application — Installations au 
trempé et par électrodéposition de produits de 
revêtements organiques liquides — Prescriptions 
de sécurité


17.9.2010 EN 12581:2005
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


CEN EN 12621:2006+A1:2010
Installations d'alimentation et de circulation de 
produits de revêtement sous pression — Pre-
scriptions de sécurité


17.9.2010 EN 12621:2006
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


CEN EN 12757-1:2005+A1:2010
Machines à homogénéiser des produits de 
revêtement — Prescriptions de sécurité — 
Partie 1: Machines à homogénéiser destinées à 
être utilisées pour la réfection des peintures 
d'automobiles


17.9.2010 EN 12757-1:2005
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


CEN EN 13012:2012
Stations-service — Construction et performances 
des pistolets automatiques de remplissage utilisés 
sur les distributeurs de carburant


3.8.2012 EN 13012:2001
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2012)
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CEN EN 13160-1:2003
Systèmes de détection de fuites — Partie 1: 
Principes généraux


14.8.2003


CEN EN 13237:2012
Atmosphères explosibles — Termes et définitions 
pour les appareils et systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphères explosibles


12.2.2013 EN 13237:2003
Note 2.1


Date dépassée
(30.4.2013)


CEN EN 13463-1:2009
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 1: Prescrip-
tions et méthodologie


16.4.2010 EN 13463-1:2001
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


CEN EN 13463-2:2004
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 2: Protec-
tion par enveloppe à circulation limitée «fr»


30.11.2005


CEN EN 13463-3:2005
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 3: protec-
tion par enveloppe antidéflagrante «d»


30.11.2005


CEN EN 13463-5:2011
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 5: Protec-
tion par sécurité de construction «c»


18.11.2011 EN 13463-5:2003
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2014)


CEN EN 13463-6:2005
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 6: Protec-
tion par contrôle de la source d'inflammation «b»


30.11.2005


CEN EN 13463-8:2003
Appareils non électriques destinés à être utilisés 
en atmosphères explosibles — Partie 8: Protec-
tion par immersion dans un liquide «k»


12.8.2004


CEN EN 13616:2004
Dispositifs limiteurs de remplissage pour réser-
voirs statiques pour carburants pétroliers liquides


9.3.2006


EN 13616:2004/AC:2006


CEN EN 13617-1:2012
Stations-service — Partie 1: Exigences relatives à 
la construction et aux performances de sécurité 
des distributeurs à pompe immergée, distribu-
teurs de carburants et unités de pompage à 
distance


3.8.2012 EN 13617-1:2004 
+A1:2009
Note 2.1


Date dépassée
(30.11.2012)
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CEN EN 13617-2:2012
Stations-service — Partie 2: Exigences de sécurité 
relatives à la construction et aux performances 
des raccords cassants utilisés pour les distribu-
teurs de carburant


4.5.2012 EN 13617-2:2004
Note 2.1


Date dépassée
(30.9.2012)


CEN EN 13617-3:2012
Stations-service — Partie 3: Exigences de sécurité 
relatives à la construction et aux performances 
des raccords de sécurité


4.5.2012 EN 13617-3:2004
Note 2.1


Date dépassée
(30.9.2012)


CEN EN 13617-4:2012
Stations-service — Partie 4: Exigences relatives à 
la construction et aux performances de sécurité 
des raccords tournants utilisés sur les distribu-
teurs de carburants


5.11.2013


CEN EN 13760:2003
Dispositif de remplissage GPL pour véhicules 
légers et poids lourds — Pistolet: conditions 
d'essais et dimensions


24.1.2004


CEN EN 13821:2002
Atmosphères explosibles — Prévention et pro-
tection contre l'explosion — Détermination de 
l'énergie minimale d'inflammation des mélanges 
poussière/air


20.5.2003


CEN EN 13852-1:2013
Appareils de levage à charge suspendue — Grues 
off-shore — Partie 1: Grues off-shore pour usage 
général


5.11.2013


CEN EN 14034-1:2004+A1:2011
Détermination des caractéristiques d'explosion 
des nuages de poussière — Partie 1: Détermina-
tion de la pression maximale d'explosion pmax 
des nuages de poussière


8.6.2011 EN 14034-1:2004
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2011)


CEN EN 14034-2:2006+A1:2011
Détermination des caractéristiques d'explosion 
des nuages de poussière — Partie 2: Détermina-
tion de la vitesse maximale de montée en 
pression d'explosion (dp/dt)max des nuages de 
poussière


8.6.2011 EN 14034-2:2006
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2011)


CEN EN 14034-3:2006+A1:2011
Détermination des caractéristiques d'explosion 
des nuages de poussière — Partie 3: Détermina-
tion de la limite inférieure d'explosivité LIE des 
nuages de poussière


8.6.2011 EN 14034-3:2006
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2011)


CEN EN 14034-4:2004+A1:2011
Détermination des caractéristiques d'explosion 
des nuages de poussière — Partie 4: Détermina-
tion de la concentration limite en oxygène CLO 
des nuages de poussière


8.6.2011 EN 14034-4:2004
Note 2.1


Date dépassée
(31.7.2011)
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CEN EN 14373:2005
Systèmes de suppression d'explosion


9.3.2006


CEN EN 14460:2006
Appareil résistant à l'explosion


15.12.2006


CEN EN 14491:2012
Systèmes de protection par évent contre les 
explosions de poussières


22.11.2012 EN 14491:2006
Note 2.1


Date dépassée
(28.2.2013)


CEN EN 14492-1:2006+A1:2009
Appareils de levage à charge suspendue — Treuils 
et palans motorisés — Partie 1: Treuils motorisés


16.4.2010 EN 14492-1:2006
Note 2.1


Date dépassée
(30.4.2010)


EN 14492-1:2006+A1:2009/AC:2010


CEN EN 14492-2:2006+A1:2009
Appareils de levage à charge suspendue — Treuils 
et palans motorisés — Partie 2: Palans motorisés


16.4.2010 EN 14492-2:2006
Note 2.1


Date dépassée
(16.4.2010)


EN 14492-2:2006+A1:2009/AC:2010


CEN EN 14522:2005
Détermination de la température d'auto-allumage 
des gaz et des vapeurs


30.11.2005


CEN EN 14591-1:2004
Protection contre l'explosion dans les mines 
souterraines — Systèmes de protection — 
Partie 1: Sas d'aérage résistant à 2 bar


9.3.2006


EN 14591-1:2004/AC:2006


CEN EN 14591-2:2007
Protection contre l'explosion dans les mines 
souterraines — Systèmes de protection — 
Partie 2: Arrêts-barrages passifs à bacs à l'eau


12.12.2007


EN 14591-2:2007/AC:2008


CEN EN 14591-4:2007
Protection contre l'explosion dans les mines 
souterraines — Systèmes de protection — 
Partie 4: Installation d'extinction automatique 
d'explosion pour machines à attaque ponctuelle


12.12.2007


EN 14591-4:2007/AC:2008
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CEN EN 14677:2008
Sécurité des machines — Métallurgie secondaire 
— Machines et équipements pour traitement 
d'acier liquide


20.8.2008


CEN EN 14678-1:2013
Equipements pour GPL et leurs accessoires — 
Construction et caractéristiques des équipements 
GPL dans les stations-service — Partie 1: 
Distributeurs


4.5.2013 EN 14678-1:2006 
+A1:2009
Note 2.1


Date dépassée
(30.9.2013)


CEN EN 14681:2006+A1:2010
Sécurité des machines — Exigences de sécurité 
pour les machines et les équipements pour la 
production d'acier par four à arc électrique


8.6.2011 EN 14681:2006
Note 2.1


Date dépassée
(8.6.2011)


CEN EN 14756:2006
Détermination de la concentration limite en 
oxygène (CLO) des gaz et des vapeurs inflam-
mable


12.12.2007


CEN EN 14797:2006
Dispositifs de décharge d'explosion


12.12.2007


CEN EN 14973:2006+A1:2008
Courroies transporteuses pour usage dans les 
installations souterraines — Exigences de sécurité 
électrique et protection contre l'inflammabilité


7.7.2010 EN 14973:2006
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


CEN EN 14983:2007
Protection contre l'explosion dans les mines 
souterraines — Appareils et systèmes de protec-
tion destinés au captage du grisou


12.12.2007


CEN EN 14986:2007
Conception des ventilateurs pour les atmosphères 
explosibles


12.12.2007


CEN EN 14994:2007
Systèmes de protection par évent contre les 
explosions de gaz


12.12.2007


CEN EN 15089:2009
Systèmes d'isolement d'explosion


16.4.2010


CEN EN 15188:2007
Détermination de l'aptitude à l'auto-inflamma-
tion des accumulations de poussières


12.12.2007
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CEN EN 15198:2007
Méthodes pour l'évaluation du risque d'inflam-
mation des appareils et des composants non 
électriques destinés à être utilisés en atmosphères 
explosibles


12.12.2007


CEN EN 15233:2007
Méthodologie relative à l'évaluation de la sécurité 
fonctionnelle des systèmes de protection pour 
atmosphères explosibles


12.12.2007


CEN EN 15268:2008
Stations-service — Prescriptions de sécurité pour 
la construction des assemblages de pompes 
immergées


27.1.2009


CEN EN 15794:2009
Détermination des points d'explosion des liquides 
inflammables


16.4.2010


CEN EN 15967:2011
Détermination de la pression maximale d'explo-
sion et de la vitesse maximale de montée en 
pression des gaz et des vapeurs


18.11.2011 EN 13673-2:2005
EN 13673-1:2003


Note 2.1


Date dépassée
(29.2.2012)


CEN EN 16009:2011
Dispositifs de décharge d'explosion sans flamme


18.11.2011


CEN EN 16020:2011
Dispositifs déviateurs d'explosion


18.11.2011


CEN EN 16447:2014
Vanne à clapet d'isolation d'explosion


12.12.2014


CEN EN ISO 16852:2010
Arrête-flammes — Exigences de performance, 
méthodes d'essai et limites d'utilisation (ISO 
16852:2008, Cor 1:2008 et Cor 2:2009 inclus)


17.9.2010 EN 12874:2001
Note 2.1


Date dépassée
(31.12.2010)


Cenelec EN 50050:2006
Appareillage électrique pour atmosphères explo-
sibles — Equipement manuel de projection 
électrostatique


20.8.2008


Cenelec EN 50050-1:2013
Equipement manuel de projection électrostatique 
— Exigences de sécurité — Partie 1: Equipement 
manuel de projection de liquides de revêtement 
inflammable


14.3.2014 14.10.2016


Cenelec EN 50050-2:2013
Equipement manuel de projection électrostatique 
— Exigences de sécurité — Partie 2: Equipement 
manuel de projection de poudre de revêtement 
inflammable


14.3.2014 14.10.2016
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Cenelec EN 50050-3:2013
Equipement manuel de projection électrostatique 
— Exigences de sécurité — Partie 3: Equipement 
manuel de projection de floque inflammable


14.3.2014 14.10.2016


Cenelec EN 50104:2010
Appareils électriques de détection et de mesure de 
l'oxygène — Règles de performance et méthodes 
d'essai


4.2.2011 EN 50104:2002 Date dépassée
(1.6.2013)


Cenelec EN 50176:2009
Matériels stationnaires de projection électrosta-
tique de produit liquide de revêtement inflam-
mable — Exigences de sécurité


16.4.2010


Cenelec EN 50177:2009
Matériels stationnaires de projection électrosta-
tique de poudres de revêtement inflammables — 
Exigences de sécurité


16.4.2010


EN 50177:2009/A1:2012 22.11.2012 Note 3 23.7.2015


Cenelec EN 50223:2010
Matériel fixe de projection électrostatique de 
flock inflammable — Exigences de sécurité


17.9.2010


Cenelec EN 50271:2010
Appareils électriques de détection et de mesure 
des gaz combustibles, des gaz toxiques ou de 
l'oxygène — Exigences et essais pour les appareils 
utilisant un logiciel et/ou des technologies 
numériques


4.2.2011


Cenelec EN 50281-2-1:1998
Matériels électriques destinés à être utilisés en 
présence de poussières combustibles — Partie 2- 
1: Méthodes d'essai — Méthodes de détermina-
tion de la température minimale d'inflammation 
de la poussière
IEC 61241-2-1:1994


6.11.1999


EN 50281-2-1:1998/AC:1999


Cenelec EN 50303:2000
Appareils du groupe I de catégorie M1 destinés à 
rester en opération dans les atmosphères expo-
sées au grisou et/ou à la poussière de charbon


16.2.2001


Cenelec EN 50381:2004
Caissons ventilés transportables avec ou sans 
source de dégagement interne
IEC/TR 60079-13:1982#IEC/TR 60079- 
16:1990


9.3.2006


EN 50381:2004/AC:2005
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Cenelec EN 50495:2010
Dispositifs de sécurité nécessaires pour le fonc-
tionnement sûr d'un matériel vis-à-vis des risques 
d'explosion


17.9.2010


Cenelec EN 60079-0:2012
Atmosphères explosives — Partie 0: Matériel — 
Exigences générales
IEC 60#IEC 60079-0:2011 (Modifié)#IEC 
60079-0:2011/IS1:2013


14.3.2014 EN 60079-0:2009
Note 2.1


2.4.2015


EN 60079-0:2012/A11:2013 14.3.2014 Note 3 7.10.2016


Cenelec EN 60079-1:2007
Atmosphères explosives — Partie 1: Protection 
du matériel par enveloppes antidéflagrantes «d»
IEC 60079-1:2007


20.8.2008 EN 60079-1:2004
Note 2.1


Date dépassée
(1.7.2010)


Cenelec EN 60079-2:2007
Atmosphères explosives — Partie 2: Protection 
du matériel par enveloppe à surpression interne 
«p»
IEC 60079-2:2007


20.8.2008 EN 60079-2:2004
Note 2.1


Date dépassée
(1.11.2010)


Cenelec EN 60079-5:2007
Atmosphères explosives — Partie 5: Protection 
du matériel par remplissage pulvérulent «q»
IEC 60079-5:2007


20.8.2008 EN 50017:1998
Note 2.1


Date dépassée
(1.11.2010)


Cenelec EN 60079-6:2007
Atmosphères explosives — Partie 6: Protection 
du matériel par immersion dans l'huile «o»
IEC 60079-6:2007


20.8.2008 EN 50015:1998
Note 2.1


Date dépassée
(1.5.2010)


Cenelec EN 60079-7:2007
Atmosphères explosives — Partie 7: Protection 
de l'équipement par sécurité augmentée «e»
IEC 60079-7:2006


11.4.2008 EN 60079-7:2003
Note 2.1


Date dépassée
(1.10.2009)


Cenelec EN 60079-11:2012
Atmosphères explosives — Partie 11: Protection 
de l'équipement par sécurité intrinsèque «i»
IEC 600#IEC 60079-11:2011


4.5.2012 EN 60079-11:2007
EN 61241-11:2006


Note 2.1


Date dépassée
(4.8.2014)


Cenelec EN 60079-15:2010
Atmosphères explosives — Partie 15: Protection 
du matériel par mode de protection «n»
IEC 60079-15:2010


8.6.2011 EN 60079-15:2005
Note 2.1


Date dépassée
(1.5.2013)


Cenelec EN 60079-18:2009
Atmosphères explosives — Partie 18: Protection 
du matériel par encapsulage «m»
IEC 600#IEC 60079-18:2009


7.7.2010 EN 60079-18:2004
EN 61241-18:2004


Date dépassée
(1.10.2012)
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Cenelec EN 60079-20-1:2010
Atmosphères explosives — Partie 20-1: Caracté-
ristiques des substances pour le classement des 
gaz et des vapeurs — Méthodes et données d'essai
IEC 60079#IEC 60079-20-1:2010


17.9.2010


Cenelec EN 60079-25:2010
Atmosphères explosives — Partie 25: Systèmes 
électriques de sécurité intrinsèque
IEC 60079-25:2010


8.6.2011 EN 60079-25:2004
Note 2.1


Date dépassée
(1.10.2013)


EN 60079-25:2010/AC:2013


Cenelec EN 60079-26:2007
Atmosphères explosives — Partie 26: Matériel 
d'un niveau de protection du matériel (EPL) Ga
IEC 60079-26:2006


20.8.2008


Cenelec EN 60079-27:2008
Atmosphères explosives — Partie 27: Concept de 
réseau de terrain de sécurité intrinsèque (FISCO)
IEC 60079-27:2008


16.4.2010 EN 60079-27:2006
Note 2.1


Date dépassée
(1.4.2011)


Cenelec EN 60079-28:2007
Atmosphères explosives — Partie 28: Protection 
du matériel et des systèmes de transmission 
utilisant le rayonnement optique
IEC 60079-28:2006


11.4.2008


Cenelec EN 60079-29-1:2007
Atmosphères explosives — Partie 29-1: Détec-
teurs de gaz — Exigences d'aptitude à la fonction 
des détecteurs de gaz inflammables
IEC 60079-29-1:2007 (Modifié)


20.8.2008 EN 61779-1:2000
EN 61779-4:2000
EN 61779-5:2000
EN 61779-3:2000
EN 61779-2:2000


Date dépassée
(1.11.2010)


Cenelec EN 60079-29-4:2010
Atmosphères explosives — Partie 29-4: Détec-
teurs de gaz — Exigences d'aptitude à la fonction 
des détecteurs de gaz inflammables à chemin 
ouvert
IEC 60079-29-4:2009 (Modifié)


8.6.2011 EN 50241-2:1999
EN 50241-1:1999


Date dépassée
(1.4.2013)


Cenelec EN 60079-30-1:2007
Atmosphères explosives — Partie 30-1: Traçage 
par résistance électrique — Exigences générales et 
d'essais
IEC 60079-30-1:2007


20.8.2008


Cenelec EN 60079-31:2009
Atmosphères explosives — Partie 31: Protection 
du matériel contre l'inflammation des poussières 
par enveloppe «t»
IEC 600#IEC 60079-31:2008


7.7.2010 EN 61241-1:2004
Note 2.1


Date dépassée
(1.10.2012)
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Cenelec EN 60079-31:2014
Atmosphères explosives — Partie 31: Protection 
contre l’inflammation de poussières par enve-
loppe «t» relative au matériel
IEC 60079-31:2013


12.12.2014 EN 60079-31:2009
Note 2.1


1.1.2017


Cenelec EN 60079-35-1:2011
Atmosphères explosives — Partie 35-1: Lampes- 
chapeaux utilisables dans les mines grisouteuses 
— Exigences générales — Construction et essais 
liés au risque d'explosion
IEC 60079-35-1:2011


18.11.2011 Date dépassée
(30.6.2014)


EN 60079-35-1:2011/AC:2011


Cenelec EN 61241-4:2006
Matériels électriques destinés à être utilisés en 
présence de poussières combustibles — Partie 4: 
Type de protection «pD»
IEC 61241-4:2001


20.8.2008


Cenelec EN ISO/IEC 80079-34:2011
Atmosphères explosives — Partie 34: Applica-
tion des systèmes de qualité pour la fabrication 
d'équipements (ISO/IEC 80079-34:2011)
ISO/IEC 80079-34:2011 (Modifié)


18.11.2011 EN 13980:2002
Note 2.1


Date dépassée
(25.5.2014)


(1) OEN: Organisations européennes de normalisation:
— CEN: Avenue Marnix 17, B-1000, Bruxelles, Tél. +32 2 5500811; fax + 32 2 5500819 (http://www.cen.eu)
— CENELEC: Avenue Marnix 17, B-1000, Bruxelles, Tél. +32 2 5196871; fax + 32 2 5196919 (http://www.cenelec.eu)
— ETSI: 650, route des Lucioles, F-06921 Sophia Antipolis, Tél. +33 492 944200; fax +33 493 654716, (http://www.etsi.eu)


Note 1: D'une façon générale, la date de cessation de la présomption de conformité sera la date du retrait («dow») fixée 
par l'organisation européenne de normalisation. L'attention des utilisateurs de ces normes est cependant attirée 
sur le fait qu’il peut en être autrement dans certains cas exceptionnels.


Note 2.1: La nouvelle norme (ou la norme modifiée) a le même champ d'application que la norme remplacée. À la date 
précisée, la norme remplacée cesse de donner la présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux 
autres exigences de la législation pertinente de l'Union.


Note 2.2: La nouvelle norme a un champ d'application plus large que les normes remplacées. À la date précisée, les 
normes remplacées cessent de donner la présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux autres 
exigences de la législation pertinente de l'Union.


Note 2.3: La nouvelle norme a un champ d'application plus étroit que la norme remplacée. À la date précisée, la norme 
(partiellement) remplacée cesse de donner la présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux 
autres exigences de la législation pertinente de l'Union pour les produits ou services qui relèvent du champ 
d'application de la nouvelle norme. La présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux autres 
exigences de la législation pertinente de l'Union pour les produits ou services qui relèvent toujours du champ 
d'application de la norme (partiellement) remplacée, mais qui ne relèvent pas du champ d'application de la 
nouvelle norme, reste inchangée.


Note 3: Dans le cas d’amendements, la norme de référence est EN CCCCC:YYYY, ses amendements précédents le cas 
échéant et le nouvel amendement cité. La norme remplacée est constituée dès lors de la norme EN CCCCC: 
YYYY et de ses amendements précédents, le cas échéant, mais sans le nouvel amendement cité. À la date 
précisée, la norme remplacée cesse de donner la présomption de conformité aux exigences essentielles ou aux 
autres exigences de la législation pertinente de l'Union.


AVERTISSEMENT:


— Toute information relative à la disponibilité des normes peut être obtenue soit auprès des organisations européennes de 
normalisation, soit auprès des organismes nationaux de normalisation, dont la liste est publiée au Journal officiel de 
l'Union européenne conformément à l'article 27 du règlement (UE) no 1025/2012 (1).


12.12.2014 FR Journal officiel de l'Union européenne C 445/15


(1) JO L 316 du 14.11.2012, p. 12.



http://www.cen.eu

http://www.cenelec.eu

http://www.etsi.eu





— Les normes sont adoptées en anglais par les organisations européennes de normalisation (le CEN et le Cenelec publient 
également en français et en allemand). Les titres de ces normes sont ensuite traduits dans toutes les autres langues 
officielles requises de l'Union européenne par les organismes nationaux de normalisation. La Commission européenne 
décline toute responsabilité quant au caractère correct des titres qui lui sont soumis pour publication au Journal officiel.


— Les références des rectificatifs «.../AC:YYYY» sont publiées pour information uniquement. Les rectificatifs éliminent les 
erreurs d'impression et les erreurs linguistiques ou similaires du texte d'une norme et peuvent concerner une ou 
plusieurs versions linguistiques (anglais, français et/ou allemand) d'une norme adoptée par une organisation européenne 
de normalisation.


— La publication des références dans le Journal officiel de l'Union européenne n'implique pas que les normes soient 
disponibles dans toutes les langues officielles de l'Union européenne.


— La présente liste remplace les listes précédentes publiées au Journal officiel de l'Union européenne. La Commission 
européenne assure la mise à jour de cette liste.


— Pour de plus amples informations sur les normes harmonisées et les autres normes européennes, voir:


http://ec.europa.eu/enterprise/policies/european-standards/harmonised-standards/index_en.htm 


C 445/16 FR Journal officiel de l'Union européenne 12.12.2014



http://ec.europa.eu/enterprise/policies/european-standards/harmonised-standards/index_en.htm






Comité de Liaison des équipements ATEXComité de Liaison des équipements ATEX
Réunion du 13 mars 2015
Salle TS 32A de la Tour Sequoïa
La DéfenseLa Défense







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







1/ Tour de table1/ Tour de table
Le Comité de Liaison ATEX dénombre 90 membres :


é d l’ d Représentants de l’administration
 Représentants des fabricants
 Représentants des utilisateurs Représentants des utilisateurs
 Représentants des formateurs
 Représentants des installateursReprésentants des installateurs
 Représentants de la normalisation
 Représentants des organismes de contrôle
 Représentants des Organismes Notifiés


 Répartis de la façon suivante : 
Fabricants    28 membres Tiers 35membres 
Utilisateurs  22 membres Non classé     0 membre
Ministères      5 membres soit un total de 90 membres 







Le site internet du CLATEX :Le site internet du CLATEX :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-Comite-de-


liaison des htmlliaison-des.html







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX


d è é l l féLa dernière réunion a eu lieu le 17 février 2014
A/ Comité permanent
 Aucun document n’était à valider Aucun document n était à valider


B/ Réunion du Groupe de Travail ATEXB/ Réunion du Groupe de Travail ATEX
 ADCO
 Nouvelle directive ATEX 2014/34/UE et préparation du 


nouveau guide ATEX
 Directive 94/9/CE : questions d'interprétation et d'application
 Normalisation Normalisation
 Coopération entre les Organismes Notifiés
 Interfaces entre les Directives communautaires ATEXInterfaces entre les Directives communautaires  ATEX







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
B/ Réunion du Groupe de Travail ATEX


l d lAlignement de la 94/9/CE
• Le texte de la directive ATEX a été approuvé par le 


Parlement européen le 5 février 2014Parlement européen le 5 février 2014. 
• La nouvelle directive ATEX a été publiée le 29 mars 2014,


sous la référence : 
Directive ATEX 2014/34/UE


• Aucun changement des EESS
• Aucun changement des procédures d’évaluation. 


Il n’y a pas de certification par un ON des appareils de 
catégorie 3catégorie 3







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Les principales modifications concernent :


l h d éfé d l d le changement de référence de la directive ATEX,
 l'inclusion explicite des composants,
 des obligations relatives à tous les acteurs économiques des obligations relatives à tous les acteurs économiques 


(fabricants, représentants autorisés, mandataires mais aussi 
les distributeurs et les revendeurs,


 la référence à la liste des normes harmonisées qui donnent 
présomption de conformité,


 la marque qui est clairement explicitée comme étant une la marque       qui est clairement explicitée comme étant une 
marque de conformité à la directive ATEX


 la manière de notifier les organismes,g
 la manière de mettre en œuvre les relations entre les États 


membres







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Les principales modifications concernent (suite):


é d’ é ( éfé è l ( ) La création d’un comité ATEX (référence au Règlement (UE) 
No 182/2011, avec de nouvelles règles de procédures et des 
tâches spécifiques relatives à l’implémentation d’actes et de p q p
décision concernant : 


• objections formelles relatives aux normes harmonisées,
é• clauses de sauvegardes de produits étant mis sur le 


marché,
• compétences des organismes notifiéscompétences des organismes notifiés.


 La création d’un groupe de travail ATEX : comité technique 
établi en sous-groupe du comité ATEX.







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Du fait que nous sommes dans l’Union Européenne et non plus 


dans la Communauté Européenne un certain nombre de termesdans la Communauté Européenne un certain nombre de termes 
changent :
 Le fabricant rédigera une déclaration UE de conformitég
 L’ON émettra une attestation d’examen UE de type


De nouvelles définitions aussi ont été introduites :
 Opérateurs économiques : le fabricant, le mandataire, 


l’importateur et le distributeur
 Fabricant : toute personne physique ou morale qui fabrique Fabricant : toute personne physique ou morale qui fabrique 


un produit ou fait concevoir ou fabriquer un produit, et qui 
commercialise celui-ci sous son nom ou sa marque;


 Distributeur : toute personne physique ou morale faisant 
partie de la chaîne d’approvisionnement, autre que le 
fabricant ou l’importateur qui met un produit à dispositionfabricant ou l importateur, qui met un produit à disposition 
sur le marché;







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Directive 2014/34/UE, ce qui ne change pas…


d ffé é d’ l Les différentes catégories d’appareils : 
• M1, M2, 


1G 2G 3G• 1G, 2G, 3G, 
• 1D, 2D, 3D


 Les exigences essentielles de sécurité et de santé (saufLes exigences essentielles de sécurité et de santé (sauf 
quelques changements mineurs éditoriaux)


 Les procédures d’évaluation relatives à chacune des 
é i d’ il è d icatégories d’appareils et systèmes de protection


 La marque de conformité         qui doit être apposée sur les 
appareils et systèmes de protection mais pas sur lesappareils et systèmes de protection mais pas sur les 
composants







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Pendant la période transitoire, les principales actions à 


entreprendre par les États Membres sont :entreprendre par les États Membres sont : 
 transposer en droit national la directive 2014/34/UE avant le 


20 avril 2016 et communiquer ce texte à la commission,q ,
 re-notifier les organismes actuellement notifiés ATEX en 


respectant les nouvelles règles d’accréditation : 
f é• s’assurer de la participation des organismes notifiés aux 


travaux de coordination européen (ExNBG),
• s’assurer que les activités réalisés par les organismess assurer que les activités réalisés par les organismes 


notifiés sont effectuées en prenant en compte 
l’indépendance, l’objectivité, l’impartialité et la 


fid ti litéconfidentialité,
• s’assurer de la compétence technique et que les ressources 


humaines sont en quantité suffisante.q







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Pendant la période transitoire, les principales actions à 


entreprendre par les organismes notifiés sont :entreprendre par les organismes notifiés sont : 
 amélioration continue de leur compétence et de leur qualité 


de service,,
 participer aux activités de coordination au niveau national et 


européen, ainsi qu’à la normalisation,
f é f é informer les autorités notifiantes concernant leurs activités 


d’évaluation de la conformité, en particulier la portée de la 
notification, la gestion des certificats et leurs modifications , g
etc…


 mettre à disposition des autres organismes notifiés 
l’i f ti t l’é i i d tifi t t dl’information concernant l’émission des certificats et des 
activités d’évaluation de la conformité,


 prendre la pleine responsabilité des tâches réaliséesp p p
par les sous-traitants et les filiales.







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Pendant la période transitoire, les principales actions à 


entreprendre par les fabricants sont :entreprendre par les fabricants sont : 
 mettre à jour la documentation technique :


• faire référence à nouvelle directive dans la noticefaire référence à nouvelle directive dans la notice 
d’instructions,


• rédigé une déclaration UE de conformité


Il est important de noter que les documents établis précédemment 
conformément à la directive 94/9/CE pourront être utilisés pourconformément à la directive 94/9/CE pourront être utilisés pour 
déclarer la conformité à la directive 2014/34/UE pour autant que 
l’appareil n’ai pas été modifié et qu’il n’est pas impacté par une 
modification d’une nouvelle norme harmonisée. Alors aucune 
nouvelle attestation ne sera nécessaire.







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Avant le 20 avril 2016, il ne sera pas possible d’émettre une 


attestation d’examen UE de type ou tout autre documentattestation d’examen UE de type ou tout autre document 
conformément à la directive 2014/34/UE.


Après cette date, il ne sera pas possible d’émettre : 
 ni une attestation d’examen CE de type,
 ni un complément à une attestation d’examen CE de type.


U ll i d é iUne nouvelle attestation devra émise :
 une attestation d’examen UE de type







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
 Le texte de transposition est en projet, il devrait être publié 


en 2015en 2015.
 Les lignes directrices ATEX sont en cours de rédaction :


• elles reprendront la forme du guide machine c’est-à-direelles reprendront la forme du guide machine, c est à dire 
reprise du texte de la directive et l’interprétation qui en est 
faite à la suite chaque article en nécessitant,


ê• elles devraient être disponible pour le 20 avril 2016.
 Le 30 septembre la commission organisera un workshop sur 


la mise en œuvre de la directivela mise en œuvre de la directive.







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
Déclaration de conformité et marquage


à f dAttention à ne pas confondre
 le sigle CE (qui signifie Communauté Européenne) est 


remplacé par le sigle UE (Union Européenne) comme dans laremplacé par le sigle UE (Union Européenne) comme dans la 
directive 2014/34/UE, l’attestation d’examen UE de type, la 
déclaration UE de conformité


f f é é et le marquage CE signifiant Conformité Européenne


On ne devrait alors pas voir de :On ne devrait alors pas voir de :


Déclaration de conformité ou des produits marquésDéclaration           de conformité ou des produits marqués
mais 


Déclaration UE de conformité et des produits marquésDéclaration UE de conformité et des produits marqués







2/ Standing Committee + WG ATEX2/ Standing Committee + WG ATEX
B/ Réunion du Groupe de Travail ATEX.


d' é d' lDirective 94/9/EC : questions d'interprétation et d'application
 « Borderline list » des produits ATEX :  


ATEX WG/15/1/03ATEX_WG/15/1/03
 Protection des moteurs de catégorie 3 


ATEX_WG/15/1/04_ / / /
 Télécommunication en atmosphère explosive HotSpot


Wifi ATEX_WG/14/2/05 rev.1







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Le projet de transposition de la directive 2014/34/UE a été publié 


sur le site des installations classées pour consultation :sur le site des installations classées pour consultation : 
 La directive sera transposée dans le chapitre VII du titre V du 


livre V du code de l’environnement relatif aux produits et p
équipements à risques


 Le décret concernera à la fois (Art. R. 557-1): 
f• 1° Les produits explosifs ;


• 2° Les appareils et les systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphères explosives ;être utilisés en atmosphères explosives ;


• 3° Les appareils à pression ;
• 4° Les appareils et matériels concourant à l'utilisation des pp


gaz combustibles. 
 Le projet est accessible sur  : 


http://www installationsclassees developpementhttp://www.installationsclassees.developpement-
durable.gouv.fr/consultation.html







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 « Art. R. 557-1-3.


Les fabricants mettent en place des procédures pour que la 
production en série des produits et équipements à risques p p q p q
reste conforme aux exigences du présent chapitre.


Ces procédures tiennent compte des modifications de laCes procédures tiennent compte des modifications de la 
conception ou des caractéristiques du produit ou équipement, 
ainsi que des modifications des normes harmonisées ou des 


é ifi i h i ll lautres spécifications techniques par rapport auxquelles la 
conformité d’un produit ou équipement est déclarée.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 Art. R. 557-1-4.


La documentation technique mentionnée à l’article L. 557-5 
est rédigée en français, ou dans une langue acceptée par g ç , g p p
l’organisme habilité.


 La conformité d’un produit est évaluée à chaque 
transformation d prod ittransformation du produit. 


 La demande d’évaluation de la conformité d’un produit ne 
peut être introduite simultanément auprès de plusieurs p p p
organismes mentionnés à l’article L. 557-31.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 Art. R. 557-1-5.


Les marquages prévus à l’article L. 557-4 et par le présent 
chapitre sont apposés de manière visible, lisible et indélébile p pp ,
sur le produit ou équipement, ou sur sa plaque signalétique. 
Lorsque cela n’est pas possible ou n’est pas garanti eu égard 
à la nature du produit ou équipement ils sont apposés surà la nature du produit ou équipement, ils sont apposés sur 
son emballage et sur les documents d’accompagnement.


 Il est interdit d’apposer sur un produit des marquages, signes 
ou inscriptions de nature à induire en erreur les tiers sur la 
signification ou le graphisme du marquage réglementaire, ou 
les deux à la fois. Tout autre marquage peut être apposé surles deux à la fois. Tout autre marquage peut être apposé sur 
le produit, dans la mesure où il ne porte pas atteinte à la 
visibilité, à la lisibilité et à la signification du marquage 
réglementaireréglementaire.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 Art. R. 557-1-6.


L’attestation de conformité mentionnée à l’article L. 557-4 est 
traduite dans la ou les langues de l’État membre dans lequel g q
le produit ou l’équipement est mis à disposition sur le 
marché. Elle est notamment traduite en langue française 
lorsque le produit ou l’équipement est mis à disposition sur lelorsque le produit ou l équipement est mis à disposition sur le 
marché français.


 Le produit ou l’équipement est accompagné d’une copie de 
l’attestation de conformité mentionnée à l’article L. 557-4


 Lorsqu’un produit ou un équipement relève de plusieurs actes de 
l’Union européenne imposant l’établissement d’une attestation del Union européenne imposant l établissement d une attestation de 
conformité, il n’est établi qu’une seule attestation de conformité 
pour l’ensemble de ces actes. Cette déclaration mentionne les titres 
des actes de l’Union européenne concernés ainsi que les référencesdes actes de l Union européenne concernés, ainsi que les références 
de leur publication.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 Art. R. 557-1-7.


Les instructions et informations de sécurité mentionnées à 
l’article L. 557-15, ainsi que tout étiquetage, sont clairs, , q q g , ,
compréhensibles, intelligibles. Elles sont rédigées en langue 
française lorsque le produit ou l’équipement est mis à  
disposition sur le marché françaisdisposition sur le marché français.


 Les fabricants indiquent leur nom, leur raison sociale ou leur 
marque déposée et l’adresse postale à laquelle ils peuvent 
être contactés sur le produit ou l’équipement, ou, lorsque ce 
n’est pas possible, sur son emballage ou dans un document 
accompagnant le produit ou l’équipement. L’adresse préciseaccompagnant le produit ou l équipement. L adresse précise 
un lieu unique où le fabricant peut être contacté.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Obligations des opérateurs économiques (Sous-section 2)
 Art. R. 557-1-8.


Les importateurs indiquent leur nom, leur raison sociale ou 
leur marque déposée et l’adresse postale à laquelle ils q p p q
peuvent être contactés sur le produit ou équipement, (!!!!)
ou, lorsque ce n’est pas possible, sur son emballage ou dans 
un document accompagnant le produit ou l’équipement Lesun document accompagnant le produit ou l équipement. Les 
coordonnées sont indiquées dans une langue aisément 
compréhensible par les utilisateurs finals et les autorités de 


ill d hésurveillance du marché.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 


atmosphères explosibles (Section 2)atmosphères explosibles (Section 2)
 Art. R. 557-2-2. 


Ces groupes et catégories sont définis à l’annexe I de la g p g
directive 2014/34/UE du 26 février 2014.


 Art. R. 557-2-3. 
Les e igences essentielles de séc rité mentionnées à l’articleLes exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article 
L. 557-4 sont celles figurant à l’annexe II de la directive 
2014/34/UE du 26 février 2014.


 Un produit conforme à des normes harmonisées ou à des 
parties de normes harmonisées dont les références ont été 
publiées au Journal officiel de l’Union européenne estpubliées au Journal officiel de l Union européenne est 
présumé conforme aux exigences essentielles de sécurité et 
qui sont couvertes par ces normes ou parties de normes.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 


atmosphères explosibles (Section 2)atmosphères explosibles (Section 2)
 Art. R. 557-2-4.


Les procédures, mentionnées à l’article L. 557-5, à suivre p , ,
pour évaluer la conformité des appareils et systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles 
sont les procédures et modules mentionnés aux points 1 à 4sont les procédures et modules mentionnés aux points 1 à 4 
de l’article 13 et aux annexes III à IX de la directive 
2014/34/UE du 26 février 2014.


 Art. R. 557-2-5.
L’attestation mentionnée à l’article L. 557-4 est dénommée 
déclaration UE de conformité. Elle contient les éléments et estdéclaration UE de conformité. Elle contient les éléments et est 
établie selon le modèle défini à l’annexe X de la directive 
2014/34/UE du 26 février 2014. Elle est mise à jour en 
continucontinu. 







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 


atmosphères explosibles (Section 2)atmosphères explosibles (Section 2)
 Art. R. 557-2-6.


Le marquage mentionné à l’article L. 557-4 est le marquage CE tel 
que défini à l’article 30 du règlement (CE) n° 765/2008, suivi : 


• du numéro d’identification de l’organisme habilité mentionné à 
l’article L. 557-31 lorsque celui-ci intervient dans la phase de q p
contrôle de la production ; le numéro d’identification de 
l’organisme habilité est apposé par l’organisme lui-même ou, 
sur instruction de celui-ci, par le fabricant ou son mandataire ;sur instruction de celui ci, par le fabricant ou son mandataire ;


• du marquage spécifique de protection     contre les explosions, 
des symboles du groupe et de la catégorie d’appareils et, le cas 
échéant des autres marquages et informations définis au pointéchéant, des autres marquages et informations définis au point 
1.0.5 de l’annexe II de la directive 2014/34/UE du 26 février 
2014 ;
L t f t l’ bj t d é• Les composants ne font pas l’objet du marquage prévu au 
présent article.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 


atmosphères explosibles (Section 2)atmosphères explosibles (Section 2)
 Art. R. 557-2-9.


I. Les produits ayant satisfait, dans un des États membres de p y ,
l’Union européenne autre que la France, aux procédures 
d’évaluation prévues par les réglementations transposant, 
dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies lesdans le droit interne de l État où elles ont été accomplies, les 
dispositions de la directive 2014/34/UE du 26 février 2014, 
sont présumés conformes aux exigences de la présente 


isection.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 


atmosphères explosibles (Section 2)atmosphères explosibles (Section 2)
 Art. R. 557-2-9.


II. - Peuvent continuer à être mis à disposition sur le marché, p ,
stockés en vue de leur mise à disposition sur le marché, 
installés, mis en service, utilisés, importés ou transférés, sans 
avoir satisfait aux dispositions des articles L 557-4 L 557-5avoir satisfait aux dispositions des articles L. 557-4, L. 557-5 
et R. 557-2-3 à R. 557-2-7, les produits ayant satisfait, dans 
un des États membres de l’Union européenne, aux procédures 
d’é l i é l é l id’évaluation prévues par les réglementations transposant, 
dans le droit interne de l’État où elles ont été accomplies, les 
dispositions de la directive 94/9/CE du 23 mars 1994, et p
ayant été mis sur le marché avant le 20 avril 2016.


 III. - Les attestations et certificats délivrés au titre d’une de 
ces réglementations sont valables en vertu de la présenteces réglementations sont valables en vertu de la présente 
section.







3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
Article 4


dé d b é b é à Le décret du 19 novembre 1996 susvisé est abrogé à compter 
du 20 avril 2016.


Article 5Article 5
 …
 Les dispositions du présent décret, lorsqu’elles s’appliquent p p q pp q


aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphères explosibles, …, sont applicables à 
compter du 20 avril 2016compter du 20 avril 2016.


 …
Article 6
 La ministre de l’écologie, du développement durable et de 


l’énergie et la ministre de la Justice sont chargées, chacune en 
ce qui la concerne de l’exécution du présent décret qui serace qui la concerne, de l exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française.







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex


La dernière liste des normes harmonisées a été publiée au JOUE le
12 décembre 201412 décembre 2014.
Normes harmonisées depuis la dernière réunion du CLATEX


Date de
Normes harmonisées Normes remplacées


Date de 
cessation de 
conformité


EN 1127-2:2014
Atmosphères explosives Prévention de l'explosion


EN 1127-2:2002
+A1:2008


31.12.2014
Atmosphères explosives — Prévention de l explosion
et protection contre l'explosion — Partie 2: Notions 
fondamentales et méthodologie dans l'exploitation des 
mines


+A1:2008


EN 16447:2014
Vanne à clapet d'isolation d'explosion
EN 60079-31:2014
Atmosphères explosives Partie 31: Protection contre


EN 60079-31:2009 1.1.2017
Atmosphères explosives — Partie 31: Protection contre 
l’inflammation de poussières par enveloppe «t» relative 
au matériel







4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex
Liste des normes dont la date de cessation de conformité arrive 


dans les six prochains mois : p


Normes harmonisées Normes remplacées
Date de 


cessation de 
conformitéconformité


EN 50177:2009/A1:2012
Matériels stationnaires de projection électrostatique
de poudres de revêtement inflammables —


EN 50177:2009 23.7.2015


Exigences de sécurité
EN 60079-0:2012/A11:2013
Atmosphères explosives — Partie 0: Matériel —
Exigences générales


EN 60079-0:2009 2.4.2015


g g
IEC 60079-0:2011/IS1:2013







4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex4/ Évolution des normes de conception des matériels Ex


Liste des normes dont la date de cessation de conformité est arrivée 
à échéance ces six derniers mois : :à échéance ces six derniers mois : : 


Normes harmonisées Normes remplacées Date de cessation 
de conformité


EN 1127-2:2014
Atmosphères explosives — Prévention de l'explosion
et protection contre l'explosion — Partie 2: Notions 
fondamentales et méthodologie dans l'exploitation des mines


EN 1127-2:2002+A1:2008 31.12.2014







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
Aucun retour d’information







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







6/ Questions d'interprétation de la réglementation p g
et des normes posées par les membres







Ordre du jourOrdre du jour
1/ Tour de table


d’ f d d l d l2/ Retour d’informations du groupe de travail ATEX de la 
commission européenne : Standing Committee + WG ATEX


3/ Transposition de la directive 2014/34/UE3/ Transposition de la directive 2014/34/UE
4/ Évolution des normes de conception de matériel Ex
5/ Mise en œuvre de la directive ATEX 1999/92/CE
6/ Questions d'interprétation de la réglementation et des normes 


posées par les membres
7/ P i di d d l h i é i7/ Points divers et date de la prochaine réunion







6/ Prochaine réunion6/ Prochaine réunion


5, 6 ou7 Octobre 2015 à 9h305, 6 ou7 Octobre 2015 à 9h30
la date de la réunion exacte sera communiquée très 


prochainement





